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1. Contexte et objectif de l'étude

Le canton souffre de manière générale d'une pénurie préoccupante de logements. Les logements disponibles sur le marché sont à la fois rares et de plus en plus chers. Certaines régions, comme celle de Nyon, manquent notamment de logements d'utilité publique et tout particulièrement de logements à prix ou à loyer modérés
. La volonté politique d’encourager la construction de logements d'utilité publique est bien présente, mais les mesures (financières) adoptées ne sont pas suffisantes, et l’incertitude règne quant aux moyens et à la nature des mesures nécessaires pour promouvoir ce type de logement
. L'objectif n'est ni d’édifier "des barres d'immeubles subventionnés à côté de villas luxueuses"
, ni de construire des ghettos en périphérie des villes, mais de veiller à une certaine répartition (mixité) sociale dans le tissu urbain existant.
L'objectif du présent rapport d’étude est de mieux cerner quelles mesures d'aménagement du territoire seraient susceptibles de favoriser la construction de logements d'utilité publique, et de les confronter au contexte légal vaudois
. L'idée serait d'offrir à la région de Nyon la possibilité d'intégrer dans son plan directeur régional nyonnais une boîte à outils à disposition des communes.
Le rapport d’étude ne se penche pas sur les mesures financières existantes d'aide cantonale au logement, tels que l'aide à la pierre, le prêt au logement, l'accession facilitée à la propriété et l'aide individuelle
. Il n’aborde pas non plus les autres mesures prévues par le canton, comme les incitations cantonales aux politiques communales du logement, les prêts pour la construction de logements pour les étudiants, ou le soutien technique et financier du canton pour l'élaboration d'un "objectif logement" communal
. Il vise à examiner les mesures d'aménagement du territoire possibles à la lumière du droit vaudois. En fonction de l'analyse sociodémographique de la collectivité concernée, de ses besoins spécifiques en matière de logement d'utilité publique (notamment en différenciant les types de logement d'utilité publique) et des objectifs qu'elle poursuit, les mesures d'aménagement du territoire détaillées ci-dessous pourront faire l'objet d'une concrétisation.
Pour se faire une idée de ce qui se passe au-delà des frontières suisses, un appendice présente les modèles munichois et luxembourgeois de promotion de la construction de logements d'utilité publique.
2. Quelques définitions dans le contexte vaudois
2.1 Logement d'utilité publique

Le caractère d'utilité publique d'un logement se définit en fonction de son objectif, qui doit être de promouvoir le bien commun sans poursuivre d'intérêts matériels ou économiques propres. L'accessibilité financière des logements doit être assurée durablement. La notion de logement d'utilité publique englobe les notions de logements à loyers ou à prix modérés, de logements pour étudiants ou pour personnes âgées, et de logements subventionnés ou protégés. Dans le domaine de la construction de logements, les maîtres d'ouvrage qui peuvent revendiquer le statut d'utilité publique sont principalement les fondations immobilières de droit public et les coopératives de construction et d'habitation
. Les maîtres d'ouvrage d'utilité publique doivent souscrire aux principes d'une Charte élaborée au niveau suisse
. Cette charte n'a pas de portée juridique directe, mais définit néanmoins un code de conduite auquel se tiennent les maîtres d'ouvrage d'utilité publique, leurs organisations faîtières et l’Office fédéral du logement OFL. 
	Loi fédérale encourageant le logement à loyer ou à prix modérés (Loi sur le logement, LOG
)
Art. 4 Définitions

1 Sont des logements tous les espaces destinés durablement à l’habitation.

2 Sont réputés organisations œuvrant à la construction de logements d’utilité publique

les maîtres d’ouvrage s’occupant de la construction de logements d’utilité publique,

leurs organisations faîtières, les centrales d’émission ainsi que les établissements

de cautionnement hypothécaire et d’autres institutions se consacrant à

l’encouragement de l’offre de logements à loyer ou à prix modérés.

3 Est réputée d’utilité publique toute activité à but non lucratif qui sert à couvrir les

besoins en logements à loyer ou à prix modérés.


2.2 Logement à loyer ou à prix modérés

En vertu de l'article 4 alinéa 3 LOG, l'activité d'un maître d'ouvrage d'utilité publique doit servir à couvrir les besoins en logements à loyer ou à prix modérés. La définition de ce terme n'est pas claire. Aux niveaux fédéral aussi bien que cantonal, les formulations relèvent toutes d’une acception générale de la notion, sans la définir. L'article 1 alinéa 1 LOG stipule ainsi que la loi a pour but d'encourager l'offre de logements "pour les ménages à revenu modeste". L'article 10 LOG se réfère quant à lui à des logements "destinés aux personnes économiquement ou socialement défavorisées". 
Pour déterminer à priori si le loyer ou le prix d'un logement est modéré, il convient de se baser sur le principe du loyer couvrant les coûts, tel qu'il découle de l'OLOG
. A titre de ligne directrice, l'Office fédéral du logement dispose de données chiffrées par commune consultables sur son site internet
.

Le canton de Vaud connaît déjà diverses mesures d'aide cantonale au logement (voir chiffre 1). Ces aides cantonales visent principalement une aide financière et sont précisées juridiquement dans diverses lois et règlements cantonaux
. La loi cantonale sur le logement (LL)
 parle ainsi de "constructeurs de logements à loyers modérés" (art. 2 LL), de "logements à loyers modérés édifiés conformément à la présente loi" (art. 13 LL) ou encore de "logements à prix modérés" (art. 13 LL). La législation cantonale relative à l'aide cantonale au logement définit et précise notamment les conditions techniques et financières exigées pour la construction d'immeubles pouvant bénéficier de l'aide à la pierre
. On trouve également sur le site du service de l'économie, du logement et du tourisme des directives techniques concernant le coût de la construction de l'aide linéaire
.
Le canton de Vaud a aussi mis sur pied la Société vaudoise pour la création de logements à loyers modérés (SVLM). Prévue par la loi cantonale sur le logement
, elle a pour objectif de rendre disponibles des terrains utilisables pour du logement à loyer modéré. En tant qu'organisme d'intérêt public elle est également destinée à soutenir les communes dans leurs démarches en vue de favoriser la construction de logements à loyers modérés.
3. Mesures envisageables et appréciation dans le contexte vaudois

La pénurie de logements à loyer ou à prix modérés n’est pas un phénomène récent dans le canton de Vaud. Mis à part la loi sur le logement, adoptée en application de la loi fédérale encourageant la construction et l’accession à la propriété de logements, qui a pour but de promouvoir une politique du logement qui mette à disposition de la population des habitations adaptées à ses besoins et de favoriser un équilibre démographique satisfaisant des diverses régions du canton, la législation vaudoise porte les traces des diverses tentatives visant à lutter contre le manque de logements. On peut ainsi citer la loi du 4 mars 1985 concernant la démolition, la transformation et la rénovation de maisons d’habitation, ainsi que l’utilisation de logements à d’autres fins que l’habitation (LDTR). Cette loi prévoit que, dans les communes où sévit la pénurie de logements, la démolition, la transformation, ainsi que la rénovation de maisons d’habitation sont soumises à une autorisation du Département de l'économie
 (art. 1 al. 1). En règle générale, l’autorisation est refusée lorsque l’immeuble en cause comprend des logements d’une catégorie où sévit la pénurie (art. 3). L’article 2 de la LDTR prévoit entre autres que le Conseil d’Etat arrête une liste des communes ou fractions de communes où sévit la pénurie. Le Conseil d’Etat a toutefois décidé de répondre à cette injonction par l’article 3 du règlement d'application du 6 mai 1988. Celui-ci prévoit que la loi est applicable dans l'ensemble des communes du canton. Seule une intervention de la Municipalité peut permettre au Conseil d'Etat de soustraire, s'il le veut bien, une commune à l'application de la loi. 
Le plan directeur cantonal vaudois (entré en vigueur le 1er août 2008) a pour objectif de promouvoir le logement social et de favoriser la mixité de l'affectation. Il précise ainsi dans la mesure B_33
: 
	Plan directeur cantonal vaudois fiche B_33
"Dans le cadre de la diversité d’équipements, les communes planifient un nombre suffisant de logements sociaux, d’habitat pour étudiants et d’appartements équipés pour accueillir des personnes âgées ou en situation de handicap".


Il entend aussi soutenir l'habitat collectif (mesure B_31), mais ne précise pas par quelles mesures ce soutien et cette planification doivent s'opérer.
Il est en revanche intéressant de relever que la loi sur le logement (LL), qui règle en première ligne les mesures financières nécessaires à la promotion de l’accès au logement, est la seule loi au sens formel à faire explicitement mention de mesures d’aménagement du territoire dans ce domaine. Dans un chapitre consacré aux tâches des communes, elle mentionne en effet que les communes doivent permettre l’édification rationnelle et économique de logements par une adaptation judicieuse de leurs règlements sur la police des constructions (art. 6), et que le Conseil d’Etat peut, lorsqu’il s’agit de la construction d’immeubles visés par la LL, fixer dans le cadre de la loi cantonale sur les constructions et l’aménagement du territoire, des dispositions applicables à ces immeubles. L’article 7 mentionne en outre que lors de l’établissement de plans d’urbanisme, les autorités communales veillent à réserver des zones d’habitations collectives conformes aux besoins de la commune et de la région, et tenant compte de leur développement prévisible. Quant à la LATC, elle ne contient pas – à l'heure actuelle – de disposition spécifique concernant la construction de logements d’utilité publique. 
Il existe diverses mesures d’aménagement du territoire susceptibles d’encourager la construction de logements d’utilité publique, mais elles ne sont pas forcément applicables ni justifiées dans un contexte légal donné. Après un bref rappel
 des principes constitutionnels à observer dans le cadre de ces différentes mesures, chacune d’elles sera brièvement décrite, illustrée par des exemples vaudois (pour autant qu’il en existe) et mise en lien avec le contexte juridique vaudois actuel.
3.1 Droits et principes constitutionnels à respecter

Les mesures d’aménagement visant à encourager la construction de logements d’utilité publique doivent respecter les principes de la légalité et de l’égalité de traitement. La plupart des solutions présentées ci-après impliquent par ailleurs une atteinte à la garantie de la propriété, et requièrent de ce fait une justification particulière. 

Le principe constitutionnel de la légalité
 veut que tout acte de puissance publique s’appuie sur une base légale matérielle suffisamment précise et adoptée par l’organe de droit public compétent. Une base légale est réputée suffisamment précise lorsque le citoyen peut adapter son comportement en conséquence et en évaluer la portée avec un degré de certitude correspondant aux circonstances
.
L’article 8 alinéa 1 de la Constitution fédérale (Cst.) instaure le principe de l’égalité devant la loi. Selon le Tribunal fédéral, un acte normatif de portée générale viole ce droit s’il ne s’appuie sur aucun motif sérieux et objectif, s’il est absurde et inutile, ou s’il établit des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable au regard de la situation de fait
.
Quant à la garantie de la propriété (art. 26 Cst.), elle ne permet aux organes publics de restreindre le contenu du droit de propriété dont bénéficie un propriétaire que lorsque ladite restriction est fondée sur une base légale suffisante, qu’elle est justifiée par un intérêt public et qu’elle est proportionnée au but visé (restriction d’un droit fondamental, voir art. 36 Cst.). La plupart des mesures présentées ci-après impliquant une restriction de la garantie de la propriété, il conviendra d’examiner si elles remplissent bien ces conditions
.
3.2 Octroi, à titre incitatif, de possibilités de bâtir supplémentaires

3.2.1 Description générale

Un moyen de promouvoir de façon ciblée la construction de logements d’utilité publique consiste à créer des incitations en récompensant les propriétaires ou maîtres d’ouvrage prêts à construire des logements à loyer ou à prix modérés. Les incitations en question peuvent être de nature financière (octroi de prêts ou de cautions à taux d’intérêts préférentiels, avantages fiscaux, etc.), mais elles peuvent aussi consister à accorder des possibilités de bâtir supplémentaires (par rapport aux prescriptions réglementaires ordinaires), notamment:

· Augmentation du coefficient d’utilisation du sol (bonus d’utilisation du sol) 

· Augmentation de la hauteur, de la longueur ou du nombre d’étages admissibles des bâtiments, possibilité de créer des combles habitables

· Réduction des distances aux limites et entre bâtiments à l’intérieur d’une même opération.

Dans la pratique, c’est l’octroi d'une augmentation du coefficient d’utilisation du sol qui est la solution la plus fréquemment appliquée
. On trouve des exemples de bonus d'utilisation du sol et de mesures incitatives similaires dans d'autres domaines, par exemple dans celui de l'énergie (conformité aux normes Minergie, mesures d'amélioration de l'isolation thermique des bâtiments, etc.).
La ville de Zoug souhaitait introduire un tel bonus pour favoriser le logement à loyer ou à prix modérés
, elle y a finalement renoncé, préférant délimiter dans son plan d'affectation quatre sites pouvant accueillir des logements à loyer ou à prix modérés (voir chiffre 3.5).
Dans la pratique, lorsque l’on envisage de bâtir des secteurs spécifiques ou d'une certaine importance, il est fréquent d’établir des plans d’affectation spéciaux (plans de quartier, plans partiels d'affectation, etc.). Ces derniers permettent de définir en détail l’affectation du secteur, son équipement, ainsi que la forme et les dimensions des bâtiments. Dès lors, il est imaginable de favoriser la construction de logements d’utilité publique dans le cadre de ces plans, et par le biais de dispositions y relatives dans le droit cantonal ou communal. Dans ce cas, les privilèges accordés ne sont pas liés à des bâtiments spécifiques, mais à un secteur donné (périmètre du plan d’affectation spécial)
. Il ne s'agit pas de construire un secteur entièrement dévolu à de l'habitation d'intérêt public, mais bien de répartir les différentes utilisations (habitat "normal" et à loyer modéré, par exemple) tout en concrétisant un aménagement cohérent du milieu bâti.
3.2.2 Contexte juridique vaudois actuel
Ni la loi cantonale vaudoise sur l'aménagement du territoire et les constructions (LATC), ni son règlement d'application (RLATC) n'autorisent explicitement les communes à adopter un bonus pour favoriser la construction de logements d'utilité publique. La commune peut-elle néanmoins introduire cette mesure par le biais de son règlement?
L'article 47 LATC énumère les objets susceptibles d’être définis au niveau communal dans les plans et les règlements. L'alinéa 2 stipule que les plans et règlements d’affectation communaux "peuvent contenir des dispositions relatives notamment à […]" (suit une énumération constituée de quatorze points). Si l'on se fonde uniquement sur le libellé de cet article, on constate que l'énumération n'est pas exhaustive, et que les communes peuvent choisir si elles souhaitent ou non intégrer de telles dispositions dans leur règlement respectif, et si elles souhaitent en intégrer d'autres "sous réserve des dispositions spéciales des lois et des règlements cantonaux" (art. 47 al. 1). 
Dans ce sens, la cour de droit administratif et public du tribunal cantonal vaudois rappelle clairement que l'article 47 LATC laisse un large pouvoir formateur aux communes, et que "les principes développés par la jurisprudence cantonale pour trancher des difficultés d'interprétation suscitées par certains règlements communaux ne doivent pas avoir pour effet de supplanter le règlement édicté par d'autres législateurs communaux, ni de restreindre la latitude de jugement de l'autorité communale"
. Dans le même sens, le Tribunal fédéral a précisé dans deux arrêts
 concernant la commune de Morges et la taxe de remplacement de places de stationnement non construites (art. 47 al. 2 chiffre 6 LATC) que les communes disposaient d'une liberté de décision relativement importante et étaient, partant, autonomes dans l'adoption des dispositions énumérées à l'article 47 LATC et dans leur application. La Haute cour a toutefois aussi relevé que la disposition communale en cause devait être interprétée "en relation avec" la disposition cantonale, et, bien évidemment, à la lumière du droit fédéral. En l'espèce, la disposition communale n'était pas suffisamment explicite pour permettre à la commune d'aller au-delà du principe fixé à l'article 47 alinéa 2 chiffre 6 LATC. Elle prévoyait la perception d’une contribution compensatoire même lorsque le propriétaire était empêché de construire des places de stationnement en raison de normes de protection de l'environnement de droit fédéral, donc indépendamment de sa volonté.

Le libellé de l'article 47 LATC semble donc laisser une certaine marge de manœuvre aux communes. 
Cependant, on peut aussi interpréter certains des éléments énumérés dans cet article dans le sens d’une volonté du canton de poser – au niveau cantonal – un certain nombre de jalons importants
. Dans le cadre d'un ancien arrêt du Tribunal fédéral
, ce dernier a ainsi relevé que la "loi vaudoise sur les constructions et l'aménagement du territoire ne permet pas aux pouvoirs publics d'imposer aux propriétaires des restrictions qui vont aussi loin que certaines de celles qui découlent du plan [communal] attaqué et de son règlement spécial". En l'espèce, le plan d'affectation et son règlement exigeaient la démolition et la reconstruction d'un ensemble de bâtiments pour y autoriser de l'habitation (20% devaient y être dévolus à des appartements pour personnes âgées, des ateliers de petite industrie et d'artisanat, et à d'autres destinations précisées). Le Tribunal fédéral a alors soutenu qu'"aucune disposition légale [cantonale] ne permet aux communes d'imposer la destination des locaux dans les bâtiments construits dans une zone d'habitation". A la suite de cet arrêt, Eric Brandt
 a confirmé en 1986 que la "règlementation d'un plan d'affectation ne peut imposer que des restrictions qui sont prévues dans leur principe, au moins implicitement pour celles qui ne seraient pas qualifiées de graves, dans la loi cantonale". Cette appréciation juridique du système législatif vaudois doit être prise en compte, même si elle contredit fondamentalement le libellé même de l'article 47 LATC. Cette appréciation peut se justifier dans la mesure où, pour des questions d'aménagement du territoire fondamentales, il apparaît censé de vouloir définir en amont une stratégie au niveau cantonal. 
Un bonus pour favoriser la construction de logements d'utilité publique pourrait-il être considéré comme étant prévu dans son principe au moins implicitement dans la loi cantonale ? Un examen plus approfondi de l'article 47 alinéa 2 chiffre 10 LATC s'impose. Le droit vaudois y donne aux communes la possibilité d'adopter dans leurs plans et règlements communaux des dispositions relatives notamment:

	art. 47 al. 2 chiffre 10 LATC
"…aux allégements concernant les conditions de construction, tels qu'un bonus d'occupation ou d'utilisation du sol en compensation de prestations d'intérêt public en rapport avec l'aménagement du territoire;"


Ce chiffre a été introduit par la novelle du 4 février 1998 modifiant la loi vaudoise sur l'aménagement du territoire et les constructions. Il s'agit d'un bonus visant à compenser des prestations d'intérêt public en lien avec l'aménagement du territoire. Selon une partie de la doctrine
, une pratique communale antérieure à l'adoption de la novelle et permettant d'inclure dans le calcul des coefficients la partie du terrain cédée (gratuitement ou non) à la collectivité pour l'aménagement d'un équipement public, ne reposait sur aucune base légale et contrevenait à l'article 6 alinéa 2 LATC
, en lien avec l'article 85 alinéa 1 LATC
 (dérogations dans la zone à bâtir). Cet auteur considérait ainsi qu’il n’était pas possible dans le contexte légal vaudois d'accorder au niveau communal et de manière systématique des dérogations (un bonus) au calcul des coefficients. Il argumentait qu’il était inopportun de sacrifier des principes essentiels du droit des constructions et de l'aménagement (comme les règles sur la densité) sans base légale cantonale expresse.
Lors de la rédaction du chiffre 10, ce n’est pas la construction de logements d'utilité publique que le législateur avait en tête, il voulait créer une base légale claire pour faciliter l'aménagement d'espaces publics et la réalisation d'équipements publics. Dans la jurisprudence postérieure à l'adoption de cette novelle, on trouve ainsi un arrêt dans lequel une commune a concrétisé dans son règlement sur les constructions les possibilités offertes par ce chiffre 10 en offrant au propriétaire qui lui cède du terrain pour l'aménagement d'un trottoir la possibilité d'inclure le terrain cédé dans le calcul des coefficients
.
Une interprétation historique du libellé du chiffre 10 en lien avec l’interprétation de l’article 47 présentée ci-dessus semblent restreindre l’autonomie communale et exclure l’introduction au niveau communal d’un bonus pour favoriser la construction de logements d’utilité publique.
Il existe néanmoins des arguments en faveur de l’introduction dans le règlement communal d’une disposition octroyant sur la base du libellé du chiffre 10 un bonus aux propriétaires fonciers qui construiraient des logements d’utilité publique. Le premier a trait au libellé même – très ouvert – de cette disposition. Le système législatif suisse permet en effet des formulations relativement générales dans le but notamment de pouvoir prendre en compte des situations non visées à l'origine par le législateur. Or, la construction de logements à loyers modérés et, de manière générale, de logements d'utilité publique, est reconnue d'intérêt public par la doctrine et la jurisprudence
. On peut aussi considérer que la construction de logements d’utilité publique est une prestation en lien avec l'aménagement du territoire (favoriser la mixité sociale). Les interprétations littérale et téléologique du libellé du chiffre 10 ouvrent, à notre avis, la porte à l'octroi d'un bonus pour favoriser le logement d'utilité publique. 
Il est, par ailleurs, intéressant de constater dans un récent arrêt du tribunal cantonal vaudois
, que ce dernier a admis la possibilité de prévoir un "malus" (que je mets dans le contexte qui nous intéresse sur un pied d'égalité avec un bonus) pour favoriser la construction de logements mixtes (ici activités et habitats) au détriment de la seule construction de logements, et ceci en l’absence de base légale cantonale expresse. Le libellé de la disposition en question, qui n'est pas encore en vigueur, mais qui a été traité dans le cadre de cet arrêt, est le suivant (description de l'affectation de la zone mixte):
	Art. 15.1 du nouveau règlement de St. Sulpice, non encore en vigueur
"La zone mixte est affectée aux constructions, installations et aménagements qui sont en relation avec :

· une activité socio-économique de type artisanal, commercial, touristique, technique ou administratif,

· un équipement d’intérêt général ou nécessaire à un service public lorsqu’il est implanté sur un bien-fonds propriété d’une collectivité publique,

· l’habitation permanente dans la mesure où elle représente au plus les 75 % de la capacité constructive attribuée."


En n'accordant que le 75% de la capacité constructive prévue dans la zone mixte, cette disposition stipule un "malus" qui déroge aux règles du droit de la construction. La cour de droit administratif et public ne s'est en l’espèce pas posé la question de savoir si cette dérogation était compatible avec les réflexions faites auparavant en lien avec un bonus et les deux dispositions dérogatoires générales du droit cantonal, ni si l'article 47 LATC permettait à la commune d'instaurer une clause de malus indépendamment d'une disposition légale cantonale. Elle a, en revanche, relevé ce qui suit:
	Arrêt du Tribunal cantonal, cour de droit administratif et public, AC.2009.0136 du 22 avril 2010, consid. 10c
"La pression pour la construction de nouveaux logements est forte dans la région lausannoise, qui subit une situation de pénurie récurrente. Dans ce contexte, l’instauration d’un «malus» en matière d’habitation, qui poursuit clairement un objectif incitatif visant à encourager le développement d’activités diversifiées, n’est nullement disproportionnée sans quoi le risque de voir la zone construite de bâtiments voués exclusivement à l’habitation serait bien réel. Preuve en est d’ailleurs le présent recours motivé par l’objectif de ne consacrer la parcelle litigieuse qu’au seul logement, au détriment d’une affectation plurielle. Sans l’instauration d’une réglementation contraignante favorisant les activités mixtes, il y a fort à parier que, dans le contexte actuel, les objectifs de mixité fixés par la planification directrice le long de cet axe ne puissent jamais être respectés."


Cet arrêt fait visiblement écho à la compréhension d'un aménagement du territoire proactif et visant à mieux harmoniser les différentes utilisations du territoire (voir aussi l'argumentation présentée sous point 3.4.1 en lien avec l'instauration d'un quota de logements d'utilité publique) et pourrait servir d’argument pour faire valoir qu’un règlement communal prévoyant un bonus pour favoriser une certaine mixité sociale ne serait pas à priori exclu par le droit cantonal.
3.2.3 Mise en œuvre et appréciation
Sur la base de ces réflexions, il apparaît à tout le moins imaginable et juridiquement défendable qu'une disposition communale prévoyant un bonus pour favoriser la construction de logements d'utilité publique puisse être adoptée dans le contexte juridique vaudois actuel
. Les réticences mentionnées ci-dessus risquent toutefois de rendre l'opération délicate, voire vouée à l’échec. Par ailleurs, il faut relever que l’octroi de bonus présente certains inconvénients non négligeables (voir ci-dessous).
L’octroi de bonus n'exige pas de moyens financiers particuliers. Par contre, d’un point de vue urbanistique, cette mesure n'est pas forcément indiquée. Il est vrai que les incitations consistant à octroyer des possibilités de bâtir supplémentaires représentent, en soi, un moyen approprié de promouvoir la construction de logements d’utilité publique. Mais cet instrument n’est efficace que si les privilèges accordés sont d’une certaine ampleur. Or, s'ils le sont, ils risquent de contrevenir à un aménagement urbanistique satisfaisant (mauvaise qualité du milieu bâti). Et s'ils ne le sont pas, la mesure en question reste peu attractive
. Par ailleurs, il ne faut pas oublier de tenir compte des autres prescriptions du droit de la construction, qui, indépendamment d'un éventuel bonus accordé, limitent les possibilités de construction et empêchent, cas échéant, l'utilisation effective du bonus.
Il est plus prometteur d’accorder des possibilités accrues d’utilisation du sol dans le cadre d'un plan de quartier ou d'un plan partiel d'affectation. Ici, en effet, les incitations à réaliser des logements d’utilité publique sont introduites dans le cadre d'une procédure de planification impliquant une pesée complète des intérêts en présence et portant sur des projets d’une certaine envergure. Le fait que les périmètres d’aménagement soient plus étendus permet d’assurer une meilleure qualité du milieu bâti. La marge de manœuvre nécessaire pour développer des solutions profitant aussi bien aux pouvoirs publics (création de logements à loyer ou à prix modérés, qualité élevée du cadre de vie) qu’aux propriétaires fonciers concernés (possibilités accrues d’utilisation du sol et mixité des affectations) est bien plus grande que pour les solutions individuelles recherchées dans le cadre des procédures d’autorisation de construire. Un autre avantage des plans d’affectation spéciaux réside dans le fait que la proportion de logements à loyer ou à prix modérés par rapport à l’offre totale de logements peut être définie à l’avance
. 
On ne sait en revanche jamais combien de propriétaires feront effectivement usage des majorations accordées dans le cadre des procédures d’autorisation de construire. Car s’ils peuvent théoriquement tous prétendre aux bonus accordés s’ils remplissent les conditions correspondantes, il se peut que seuls quelques-uns fassent vraiment usage de cette possibilité
. C'est peut-être aussi pour cette raison que la ville de Zoug a finalement concrétisé sa politique en faveur de la construction de logements à loyers modérés en délimitant des secteurs spécifiques destinés à accueillir des logements à loyers modérés dans une certaine proportion et d'accorder un bonus dans ce contexte-là. La délimitation d'une zone spécifique est ici bien plus contraignante que l'octroi facultatif d'un bonus (voir au sujet de la zone d'utilité publique le chiffre 3.5 ci-dessous).
3.3 Droit d'emption en faveur de la commune

3.3.1 Description générale
Une autre possibilité de promouvoir la construction de logements à loyer ou à prix modérés consiste à réserver à cette fin, lors des nouveaux classements, une partie déterminée des futurs terrains à bâtir. C’est par le biais du droit d’emption que la commune peut se réserver le droit d’acquérir (dès le début ou, au cas où le propriétaire ne se serait pas acquitté de ses obligations, après un certain temps) tout ou partie des terrains concernés afin d’y réaliser elle-même les logements souhaités, ou de les céder à des maîtres d’ouvrage d’utilité publique. Un droit d’emption permet à son bénéficiaire de former un contrat de vente parfait par une manifestation de volonté unilatérale, c’est-à-dire de produire la situation juridique qui existerait si le vendeur et le titulaire du droit d’emption avaient conclu un contrat de vente. Dans le contexte qui nous occupe, le droit d’emption sert à garantir que les terrains concernés soient effectivement affectés à la construction de logements d’utilité publique une fois classés en zone à bâtir. Deux variantes sont envisageables:

· Variante 1

Dans le premier cas de figure, la commune prend possession de tout ou partie des terrains au moment du classement. C’est alors elle, et non le propriétaire, qui veille à la réalisation de logements d’utilité publique. Il s’agit là d’une forme de politique foncière active (voir chiffre 3.7), la commune s’efforçant d’acquérir des terrains privés pour accroître sa marge de manœuvre en matière de développement du milieu bâti. La commune se trouve évidemment en bien meilleure position pour négocier en cas de classement en zone à bâtir que si elle devait acquérir un terrain sur le marché libre. Si elle ne prend possession que d’une partie d’un bien-fonds, le propriétaire dispose librement du reste de la parcelle classée.

· Variante 2

Dans le second cas de figure, la commune ne fait valoir le droit d’emption qu’elle s’est réservé que si le propriétaire ne s’est pas acquitté, après un délai déterminé, de son obligation de créer des logements à loyer ou à prix modérés. La commune peut alors acquérir le terrain et prendre les mesures nécessaires pour que de tels logements soient réalisés. La plupart du temps, elle cédera le terrain à un tiers souhaitant construire (en général un maître d’ouvrage d’utilité publique). Dans cette variante, le propriétaire contracte une obligation de construire qui ne vise pas seulement à prévenir la thésaurisation des terrains à bâtir, mais à réaliser effectivement, sur la surface concernée, un type de constructions déterminé (en l’occurrence des logements d’utilité publique).

Le coût lié au contrôle et à la mise en œuvre de cette mesure est moins élevé que, par exemple, pour les quotas. Dans le cas du droit d’emption, il existe en effet des garanties bien plus élevées que les logements demeurent abordables à long terme également. Le fait de céder le terrain à un tiers souhaitant construire limite également les obstacles financiers liés à cette mesure (la commune doit disposer des moyens nécessaires à l’acquisition des terrains, ce qui peut représenter un obstacle de taille pour les communes dont les capacités financières sont modestes). 
Le droit d’emption peut être prévu par voie légale, par le biais de prescriptions sur les zones et de quotas, ou par le biais de contrats conclus avec les propriétaires fonciers au moment du classement
:

· Droit d’emption légal

Si la commune entend opter pour la solution légale, elle devra commencer par vérifier que le droit cantonal admette bel et bien une telle solution. Par ailleurs, le champ d’application géographique d’un droit d’emption légal sera en général limité. Ainsi un tel droit n’entrera-t-il en ligne de compte que pour les secteurs adaptés à la construction de logements d’utilité publique. Ces secteurs devront être délimités à la parcelle près dans le plan de zones de la commune.

· Droit d’emption contractuel

Lorsqu’un terrain est susceptible d’être classé en zone à bâtir, la commune peut, à certaines conditions juridiques
, proposer au propriétaire de conclure un contrat dans lequel celui-ci s’engage à construire des logements à loyer ou à prix modérés, et d’assortir ce contrat d’un droit d’emption visant à en assurer la bonne réalisation. Le propriétaire peut alors décider de faire classer son bien-fonds moyennant cette obligation, ou bien d’y renoncer et de s’en tenir au régime d’affectation existant.

3.3.2 Contexte juridique vaudois actuel
Avant toute chose, il faut relever qu’à l’heure actuelle l’instrument du droit d’emption en faveur de la commune n’est pas encore utilisé – à notre connaissance
 – dans le canton de Vaud pour promouvoir le logement d’utilité publique.

L’établissement des plans communaux est de la compétence de la municipalité (art. 17 LATC). L’art. 47 LATC contient quant à lui dans son deuxième alinéa un catalogue (exemplatif) des dispositions que les règlements communaux peuvent contenir. Aucun des 14 chiffres de l’alinéa 2 n’est susceptible de s’appliquer à la problématique du droit d’emption. L’alinéa 1 de ce même article pose bien que les plans et règlements d’affectation fixent les prescriptions relatives à l’affectation des zones, et l’on pourrait argumenter que la construction de logements à loyer ou à prix modérés a trait à l’affectation des zones; cette disposition ne semble toutefois pas suffisamment précise pour constituer une base légale valable pour le droit d’emption légal en faveur des communes
. La forme du droit d’emption légal serait pourtant souhaitable, elle présente certains avantages par rapport à la forme contractuelle (voir ci-dessous chiffre 3.3.3), entre autres une plus grande sécurité juridique.

Il est en outre intéressant de remarquer que l’institution d’un droit de préemption légal en faveur de la commune (et de l’Etat) est prévu dans le cadre de la loi sur le logement (LL) en cas d’aliénation d’immeubles construits ou acquis avec l’une des facilités prévues par cette loi (art. 20 al. 5 LL). L’institution d’un droit de préemption légal (qui est très proche du droit d’emption légal) en faveur de la commune est donc un instrument déjà connu et pratiqué en matière de lutte contre la pénurie de logements, ce qui parle en faveur de l’introduction – moyennant une base légale suffisante – d’un droit d’emption (légal) dans un but de promotion de la construction de logements à loyer ou à prix modérés.
Le critère de la base légale ne se pose pas avec la même acuité pour le droit d’emption légal que pour le droit d’emption contractuel. Le droit d’emption légal représentant une atteinte grave à la garantie de la propriété et requiert de ce fait une justification particulière. Un droit d’emption contractuel restreint lui aussi la propriété, mais le propriétaire qui signe un pacte d’emption consent à cette restriction
.
Droit d’emption contractuel :

La doctrine et la jurisprudence reconnaissent que les contrats de droit administratif entre Etat et privés (dont font partie les pactes d’emption dont il est question ici) peuvent s’avérer conformes au droit même en l’absence d’une disposition expresse au niveau du droit cantonal ou communal. En effet, la conclusion de contrats de droit administratif entre l’Etat et les privés est en principe autorisée, pour autant que l’ordre juridique prévoie expressément cette forme, ou que cette possibilité corresponde au sens de la loi
. Le principe de la légalité limite le contenu du contrat de droit administratif : d’une part, ce dernier ne doit pas être contraire au droit, c’est-à-dire violer la loi ; d’autre part, la contrepartie que la collectivité se fait promettre doit reposer sur une base légale suffisante. Eu égard au fait que la personne concernée donne son accord, les exigences concernant le niveau et le degré de précision de cette base légale peuvent être révisées à la baisse
. Le Tribunal fédéral va dans le même sens, puisqu’il exige que de tels contrats répondent à un intérêt public et qu’ils reposent au moins indirectement sur une base légale
. Dans le contexte qui nous occupe ici, les articles 1 à 3 LAT constituent une base légale indirecte, tout comme la mixité sociale prônée par la législation sur le logement
.

La question de savoir quel est le degré de précision de la base légale n’a toutefois pas encore trouvé de réponse définitive. Selon certains auteurs, une atteinte importante et inhabituelle aux droits fondamentaux nécessite que l’intérêt public ressorte expressément du texte de loi. D’autres, dont Antoniazza, sont d’avis que la conclusion d’un accord ne devrait être exclue que lorsqu’elle ne repose sur aucune base légale.  Ils considèrent que le fait de poser des conditions trop strictes en matière de base légale ne tient pas suffisamment compte de l’autonomie privée et de l’intérêt public à une meilleure mise en œuvre de la loi.

A la lumière de ces développements de la doctrine et de la jurisprudence au niveau suisse, il existe des arguments valables permettant à la commune de conclure des pactes d’emption avec les propriétaires fonciers, même sans base légale expresse dans son Règlement, l’intérêt public à la mise à disposition de la population de logements abordables et à la mixité sociale pouvant être considéré comme une base légale indirecte.
Cependant, eu égard aux incertitudes concernant la situation de droit et la pratique juridique vaudoise, l’introduction d’une base légale dans le règlement communal est souhaitable afin de simplifier la tâche aux communes qui souhaitent conclure des pactes d’emption.
Les réflexions faites ci-dessus (chiffre 3.3.2) sur la portée de l’article 47 LATC en lien avec l’octroi d’un bonus doivent également être prises en compte. Le fait qu’aucun des 14 chiffres de l’alinéa 2 de l’article 47 LATC n’aborde la question du droit d’emption ne s’oppose pas forcément à ce que les communes le prévoient tout de même dans leur règlement. En effet, l’alinéa 2 a un caractère exemplatif ("notamment"), même s’il contient un catalogue important (14 éléments, dont certains sont relativement détaillés)
. L’alinéa 3 du même article nous semble également aller dans le sens d’une marge de manœuvre de la commune quant au contenu de son règlement puisqu’elle a la possibilité de prévoir des exceptions à l’alinéa 2, pour autant que ces exceptions fassent l’objet d’une disposition détaillée du règlement. 

Mais l’hésitation juridique quant à la portée de l’art. 47 LATC reste entière (voir chiffre 3.2.2). Une interprétation littérale du libellé de la disposition n’empêcherait pas la commune de légiférer à son tour, mais un ancien arrêt du Tribunal fédéral
 ainsi qu’un article paru dans une revue spécialisée juridique
 limitent cette ouverture. Il existe donc un risque réel pour les communes de se heurter aux autorités cantonales si elles introduisent dans leur règlement une disposition leur permettant de conclure des pactes d’emption avec les propriétaires fonciers. En effet, l’interprétation qui est faite par les autorités vaudoises du libellé de la LATC semble aller dans le sens d’une limitation de la marge de manœuvre des communes quant au contenu de leur règlement, et s’opposer à la possibilité pour elles d’autoriser la conclusion de contrats par le biais de leur règlement. Etant donné que la loi cantonale est en révision actuellement, on peut se demander si l’introduction d’une disposition permettant expressément aux communes de conclure de tels contrats de droit administratif avec des privés ne serait pas judicieuse. Cela limiterait pour les communes le risque de voir ces contrats contestés et de se voir désavouées par les autorités cantonales.

Cet "ancrage" dans la loi cantonale s’impose en tous cas en rapport avec l’inscription au registre foncier (pour les détails, voir ci-dessous chiffre 3.8 : Pérennisation des mesures). En effet, pour que certains droits personnels (dont le droit d’emption) puissent être annotés au registre foncier, il faut que cela soit expressément prévu par la loi (annotations soumises au numerus clausus ; art. 959 CC). Or à l’heure actuelle cette base légale n’existe pas en droit vaudois.

Exemple du canton de Berne:

Ce canton permet à la commune de conclure des pactes d’emption comme moyen de lutter contre la thésaurisation de terrains à bâtir. Il a édicté, en 1989 déjà, à l’attention des communes, un guide pour l’aménagement local concernant le pacte d’emption-type pour terrains à bâtir. L’instrument présenté relève du droit privé et le droit d’emption qu’il établit ne fait que garantir un accord minimal entre le propriétaire foncier et la commune en ce qui concerne le classement ou le maintien du bien-fonds dans la zone à bâtir et le délai prévu pour la construction. Dans le chapitre introductif du guide, le canton précise que la législation sur l’aménagement du territoire limite dans une certaine mesure l’application de l’instrument présenté. La commune ne peut en effet s’en servir que lorsqu’elle a en général une possibilité de choisir les terrains à classer ou à maintenir dans une zone à bâtir. En outre, il convient que la planification aboutisse à un résultat conforme aux principes de l’aménagement du territoire et susceptible d’être approuvé. Afin de délimiter et de classer les zones d’une manière raisonnable, il se peut que certains propriétaires qui ne sont pas prêts à conclure le contrat soient néanmoins traités de la même façon que ceux qui se seront engagés à libérer leur bien-fonds pour la construction. Les rédacteurs du guide ont reconnu expressément qu’ils ne proposent pas aux communes la solution permettant de résoudre d’un seul coup tous les problèmes liés au manque de disponibilité des terrains à bâtir. Ils savent également que l’instrument présenté n’est pas parfait et comporte un potentiel de conflit.
Exemple de la commune d’Oberägeri :

Cette commune zougoise de 5'000 habitants s’est dotée d’une règlementation visant à encourager la construction de logements, consistant en un arrêté municipal (adopté par l’assemblée communale et approuvé par le Conseil d’Etat) qui pose un certain nombre de principes, et en un règlement communal plus détaillé. Le but poursuivi par la commune est d’une part d’encourager la construction de logements abordables, et d’autre part d’en faire bénéficier en priorité les habitants de la commune. Sa réglementation décrit de façon complète et détaillée les conditions régissant l’instauration d’une obligation de construire et de se conformer à une affectation déterminée, ainsi que l’édiction d’un droit d’emption en faveur de la commune.
De manière simplifiée, le système est le suivant : le pacte d’emption en faveur de la commune est un moyen de garantir que les terrains nouvellement mis en zone seront construits à bref délai et affectés pour moitié au logement. La commune précise que sont réservées d’éventuelles mesures d’encouragement de la construction de logements (en particulier de mesures cantonales dans ce domaine) qui iraient plus loin que l’arrêté municipal. Le droit d’emption porte en principe sur la moitié du terrain mis en zone. Le propriétaire foncier accorde à la commune un droit d’emption à des conditions qui sont définies par le Conseil communal avant la révision du plan d’affectation. La commune peut transmettre ce droit d’emption à des tiers (droit d’emption avec droit de substitution). Les parties peuvent convenir que la commune n’exercera pas son droit d’emption si le propriétaire construit (ou fait construire) le terrain concerné dans le délai convenu et aux conditions fixées. Dans ce cas, la commune s’engage à faire radier son droit d’emption du registre foncier. Mais il faut encore assurer que le terrain construit ne puisse être aliéné dans un but spéculatif pendant une durée de 15 ans. Après l’entrée en force de l’affectation des terrains à la zone à bâtir, la commune s’occupe des préparatifs pour la construction. Un crédit de CHF 500'000 a été voté pour le financement des tâches découlant de l’arrêté. 
3.3.3 Mise en œuvre et appréciation

L’introduction d’un droit d’emption légal est en tous cas subordonnée à la création d’une base légale dans la LATC (concernant les différences entre droit d’emption légal et contractuel en rapport avec la nécessité d’une base légale, voir chiffre 3.3.2).
Quelle que soit la variante choisie par la commune (exercice du droit d’emption dès le début, ou au cas où le propriétaire ne se serait pas acquitté de ses obligations après un certain temps, voir ci-dessus, chiffre 3.3.1), il est nécessaire de définir exactement ce qu’il faut entendre par "logement d’utilité publique". Cette précision sera nécessaire dans le cas de la variante 1 si la commune décide de céder les terrains concernés à des tiers en vue de la construction de tels logements. Dans le cas de la variante 2, cette précision sera nécessaire pour permettre d’évaluer si le propriétaire s’est dûment acquitté de son obligation et si la commune exerce son droit d’emption à juste titre.
Le principe de l’égalité de traitement ne revêt, dans le cas des mesures d’aménagement, qu’une portée limitée. La condition à remplir est que les différences de traitement soient objectivement justifiées. Dans les communes connaissant une forte pénurie de logements – en particulier abordables –, il s’avérera la plupart du temps justifié d’imposer une obligation de construire des logements à loyer ou à prix modérés, assortie d’un droit d’emption légal, étant cependant entendu qu’il n’est pas ni possible ni souhaitable de grever l’ensemble des zones à bâtir de la commune d’une telle obligation.
Le droit d’emption en faveur de la commune représente une atteinte à la garantie de la propriété du propriétaire foncier concerné et doit de ce fait remplir un certain nombre de conditions: cette mesure doit reposer sur une base légale suffisante, répondre à un intérêt public et être proportionnée au but visé. La question de la légalité, qui ne se pose pas avec la même acuité pour la variante "contractuelle" que pour la variante "légale", a été abordée ci-dessus sous chiffre 3.3.2. (contexte juridique vaudois). Eu égard aux buts sociaux de la Constitution fédérale et à son article relatif à l’encouragement de la construction de logements et de l’accession à la propriété (art. 41 al. 1 let. e et art. 108 Cst.), la création de logements à loyer ou à prix modérés répond sans conteste à un intérêt public. Celui-ci revêt un poids particulier dans les villes et communes où les réserves de terrains à bâtir sont faibles et la demande importante (chiffre 3.1.3). Pour ce qui est de la proportionnalité, le critère de l’adéquation sera en général rempli; ceux de la nécessité et de la relation entre l’objectif poursuivi et les moyens mis en œuvre devront en revanche être examinés plus en détail dans chaque cas. L’ampleur de la pénurie de logements revêtira, pour le dernier de ces critères, une importance déterminante: plus l’offre de logements abordables sera faible, plus les mesures destinées à stimuler la construction de logements à loyer ou à prix modérés pourront être incisives
.

L’avantage de la variante 1 (voir ci-dessus, chiffre 3.3.1), soit celle dans laquelle la commune se livre à une politique foncière active et exerce son droit d’emption immédiatement après le classement de la parcelle, réside dans le fait que les logements souhaités pourront être construits plus rapidement que dans la variante 2. Par contre, elle présente l’inconvénient de nécessiter un investissement plus important de la part de la commune (temps, ressources).

Pour ce qui est de la forme (légale ou contractuelle), on peut résumer la situation comme suit:

Le droit d’emption légal assure une meilleure sécurité juridique que la version contractuelle, car les accords sur lesquelles cette dernière se base présentent un certain risque de se voir – au cas par cas – entachés d’arbitraire. Pour mettre toutes les chances du côté de la collectivité, il est nécessaire que la disposition communale applicable en la matière énonce clairement les principes régissant la formulation des pactes d’emption. Mais ce que la version contractuelle perd en matière de sécurité juridique, elle le gagne en flexibilité (la commune peut mieux tenir compte des particularités locales). Pour ce qui est des périmètres concernés, le droit d’emption légal est plus indiqué pour les secteurs déjà largement bâtis, dont le classement s’impose pour des raisons d’aménagement du territoire (car les moyens de pression de la commune sur les propriétaires sont faibles).
3.4 Définition de quotas de logements d'utilité publique

3.4.1 Description générale
Il s’agit ici de réserver dans les plans d’affectation, pour certaines des nouvelles zones à délimiter, un pourcentage déterminé de la surface constructible au logement d’utilité publique. Cela implique la définition de quotas minimaux devant obligatoirement servir à la construction de logements à loyer ou à prix modérés ou à la construction, de manière générale, de logements d'utilité publique.
La définition de quotas en faveur du logement d'utilité publique n'entre en ligne de compte que pour certains secteurs. La solution la plus fréquemment utilisée pour définir des quotas est celle du pourcentage de la surface brute de plancher servant au calcul de l'indice d'utilisation du sol. Du point de vue quantitatif, le quota minimal prescrit devra aussi varier en fonction des besoins de la commune et de l'ampleur des surfaces concernées. Il est donc tout-à-fait possible de définir des quotas variant selon les secteurs du plan d'affectation.

Dans les zones des grandes villes où l'habitat est menacé, des quotas de logements sont définis. Il s'agit ici de préserver l'habitat face à des activités tertiaires beaucoup plus lucratives, afin de maintenir un milieu bâti vivant et animé parce qu'habité. En d'autres termes, on cherche à favoriser la mixité des affectations. On se sert également des quotas pour favoriser les résidences principales et juguler la construction de résidences secondaires
. On peut aussi délimiter dans des plans d'affectation spéciaux des surfaces destinées à des activités d'utilité publique (équipements publics à vocation culturelle, communautaire ou de formation)
.

La ville de Zoug a développé un instrument de ce type, destiné spécifiquement aux logements à loyer ou à prix modérés. Elle entend ainsi, dans certains secteurs, superposer à la zone d'habitation ou à la zone mixte une zone consacrée au logement à loyer ou à prix modérés, en exigeant qu'au moins 50% de la surface de plancher à comptabiliser soient réservés à la construction de logements à loyer ou à prix modérés
. 
	§ 37 du règlement sur les constructions de la ville de Zoug du 7 avril 2009"
"1 Die Zone für preisgünstigen Wohnungsbau ist einer Wohn- oder Wohn-Arbeitszone überlagert. In dieser überlagernden Zone ist mindestens 50% der anzurechnenden Geschossfläche für den preisgünstigen Wohnungsbau reserviert.

2 Auf den Anteil des preisgünstigen Wohnungsbaus wird ein Ausnützungszuschlag von 10% gewährt. Bei Arealbebauungen wird der Ausnützungszuschlag zusätzlich zu den Abweichungen gemäss § 32 Absatz 1 gewährt." 


Cette mesure est en principe imposable au propriétaire lors de la délimitation de nouvelles zones à bâtir ou d'un changement d'affectation (p. ex. réaffectation d’une friche industrielle). 
L'option d'un quota pour favoriser la construction de logements d'utilité publique nécessite une base légale au sens formel, régissant de façon claire et univoque la définition des quotas, elle doit être justifiée par un intérêt public et respecter le principe de la proportionnalité. Dans les villes et régions frappées par une forte pénurie de logements abordables, l’encouragement de la construction de logements de ce type répond incontestablement à un intérêt public. Pour ce qui est de la proportionnalité, le critère de l’adéquation sera en général rempli; ceux de la nécessité et de la relation entre l’objectif poursuivi et les moyens mis en œuvre devront en revanche être examinés plus en détail dans chaque cas. L’ampleur de la pénurie de logements revêtira, pour le dernier de ces critères, une importance déterminante: plus l’offre de logements abordables sera faible, plus les mesures destinées à stimuler la construction de logements à loyer ou à prix modérés pourront être incisives
. 
Dans le cadre d'un arrêt du Tribunal fédéral relativement récent
, un quota de 70% de résidences principales a été considéré comme respectant le principe de la proportionnalité. Le Tribunal fédéral a en particulier précisé qu'il n'était pas nécessaire que le droit cantonal adopte une loi ou une disposition spécifique autorisant les communes à prendre de telles mesures. Il a même précisé qu'en cas de pénurie avérée de résidences principales, il était du devoir des communes, sur la base des articles 1 et 3 LAT, de prendre des mesures pour en favoriser la construction et retrouver un certain équilibre. Selon la jurisprudence, les mesures de politique d’aménagement tendant à favoriser la construction de résidences principales et à limiter celle de résidences secondaires sont compatibles avec la garantie de la propriété, dans la mesure où elles tendent à assurer une occupation rationnelle du territoire, à créer et à maintenir les zones d’habitation, à favoriser la vie sociale, économique et culturelle des différentes régions du pays, et à promouvoir une décentralisation judicieuse de l’urbanisation. Il existe un intérêt public à prévenir la construction excessive de résidences secondaires inoccupées pendant la plus grande partie de l’année. Ces arguments ne sont pas sans rappeler ceux que l'on pourrait invoquer pour justifier la construction de logements d'utilité publique et, partant, une certaine mixité.

La question de savoir si une telle mesure pourrait aussi être adoptée pour un secteur déjà délimité et partiellement ou pas du tout bâti
 suscite les remarques suivantes:
· Il n'existe aucun droit du propriétaire de pouvoir compter sur le fait que son bien-fonds soit à tout jamais affecté à la zone à laquelle il appartient; le propriétaire doit compter avec des modifications de plans lorsque les circonstances ont changé (art. 21 LAT). Or, le besoin accru de logements à loyers ou à prix modérés correspond à un changement de circonstances. 

· La question est soumise aux principes de l'intérêt public et de la proportionnalité. Or, un effet rétroactif en lien avec du logement d'utilité publique ne semble ici que difficilement praticable, d’autant que cela pourrait donner lieu à d'éventuelles demandes d'indemnisation pour expropriation
. 
Le canton de Genève a introduit en 2007 une loi pour la construction de logements d’utilité publique LUP
 en lien avec l’article 4A de la loi générale sur les zones de développement LGZD
. Par cette législation, le canton a instauré le principe d’un quota de logements d’utilité publique dans les zones de développement. L’obligation de construire un certain pourcentage de logements d’utilité publique est renforcée par le fait que si tel n’est pas le souhait du propriétaire, ce dernier doit céder le 25% du périmètre concerné à l’Etat, la commune ou un autre organisme sans but lucratif.
	Art. 4A de la loi cantonale genevoise générale sur les zones de développement LGZD

"Art. 4A Catégories de logements

1 Dans les périmètres sis en zone de développement et dont la zone primaire est la zone villa, celui qui réalise des logements a le choix entre :

a) la construction de logements soumis au régime HM, au sens de l'article 16, alinéa 1, lettre d, de la loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 1977, ou en coopérative d'habitation à raison de 30% du programme, ou

b) la cession à l’Etat, à une commune ou à un autre organisme sans but lucratif, à titre onéreux et au prix admis par l’Etat dans les plans financiers, de 25% du périmètre pour la construction de logements d'utilité publique.

2 Dans les périmètres déclassés en zone de développement après le 1er janvier 2007 et dont la zone primaire est la zone villa, il est réalisé au moins 15% de logements d’utilité publique. Dès lors, pour permettre la réalisation de cet objectif, celui qui réalise des logements a le choix entre :

a) la cession à l’Etat, à une commune ou à un autre organisme sans but lucratif, à titre onéreux et au prix admis par l'Etat dans les plans financiers, de 15% du périmètre pour la construction de logements d’utilité publique, d'une part, et la construction de logements HM ou en coopérative d’habitation à raison de 15% du programme, d'autre part, ou

b) la cession à l’Etat, à une commune ou à un autre organisme sans but lucratif, à titre onéreux et au prix admis par l’Etat dans les plans financiers, de 25% du périmètre pour la construction de logements d'utilité publique.

3 Dans les périmètres sis en zone de développement et dont la zone primaire est la zone agricole, ainsi que dans le périmètre des communaux d'Ambilly (commune de Thônex), il est réalisé des logements d'utilité publique pour au moins un quart du programme et des logements soumis au régime HM, HLM ou en coopérative d'habitation pour au moins un quart du programme. Pour permettre la réalisation de ces objectifs, celui qui réalise des logements dans un tel périmètre peut être contraint de céder à l’Etat, à une commune ou à un autre organisme sans but lucratif, à titre onéreux et au prix admis par l’Etat dans les plans financiers, 25% du périmètre pour la construction de logements d'utilité publique.

4 La présente disposition est applicable à toute demande déposée dans les 10 ans à compter de son entrée en vigueur (soit le 31.7.2007). A l'issue de cette période, le Conseil d'Etat présente un rapport au Grand Conseil.

5 Si les circonstances l'exigent, le département des constructions et des technologies de l'information peut accepter de déroger aux proportions énoncées dans le présent article. Dans de tels cas, celui qui réalise des logements doit offrir des compensations équivalentes, de manière à ce que les proportions soient respectées à l'échelle du plan localisé de quartier, du plan de zone, voire de la région considérée. Dans des cas de peu d'importance, le département peut exceptionnellement renoncer à cette exigence."


3.4.2 Contexte juridique vaudois actuel
Dans un premier temps, il faut s'assurer que le droit cantonal vaudois ne comporte pas de catalogue exhaustif et précis des types de zones envisageables, auquel cas les communes auraient la possibilité d'en introduire d'autres dans leur règlement sur les zones et les constructions. 
En vertu de l'art. 48 LATC, les zones à bâtir sont affectées notamment à l'habitation, à l'industrie, à l'artisanat, au commerce, aux constructions et installations publiques, ainsi qu'aux équipements publics et privés destinés à la culture, au sport, au tourisme et au délassement; ces types d'affectation peuvent être exclusifs, prioritaires, mixtes, à option, superposés ou limités dans le temps. Le droit vaudois ne précise pas la notion de "zone d'habitation", par exemple. Contrairement au droit zurichois, il laisse une grande marge de manœuvre aux communes qui peuvent préciser ce qu'elles entendent par "zone d'habitation". On en retrouve ainsi des variantes comme la zone villas, la zone de faible densité, la zone de vieux village, etc.
A priori, l'article 48 LATC n'empêche pas les communes de définir des zones comprenant un quota dévolu à des affectations peu lucratives, pour autant que cette mesure soit juridiquement défendable (base légale formelle, intérêt public et proportionnalité de la mesure) et justifiée du point de vue de l'aménagement du territoire.
Les réflexions faites ci-dessus (chiffre 3.2.3) sur la portée de l’article 47 LATC en lien avec l’octroi d’un bonus sont cependant également à prendre en compte. L’hésitation juridique quant à cette portée reste entière. Une interprétation littérale du libellé de la disposition n’empêcherait pas la commune de légiférer à son tour, mais un ancien arrêt du Tribunal fédéral
 ainsi qu’un article paru dans une revue spécialisée juridique
 semblent vouloir cadrer cette ouverture. Dès le moment où l’article 47 LATC ne prévoirait pas – même implicitement – une telle mesure, celle-ci ne pourrait pas être introduite au niveau communal.
Le système du quota est néanmoins connu et utilisé par le canton de Vaud dans d'autres domaines que celui du logement d'utilité publique. A titre d'exemple, je mentionnerai un extrait du règlement sur les constructions du plan général d'affectation de la ville de Lausanne:
	Article 84 Affectation, centre historique du règlement du 26 juin 2006 du plan général d'affectation de la ville de Lausanne
"2 Un tiers au minimum de la surface brute de plancher … par parcelle est réservé à l’habitation. 

Les bâtiments existants d’une typologie correspondant à une destination particulière (édifice public, bâtiment commercial, etc.) ne sont pas concernés.

3 Le report de cette part exigible, sur un autre bâtiment situé à l’intérieur du centre historique, est admissible. Dans ce cas, il est garanti par une charge foncière en faveur de la Commune."


En revanche, aucune commune touristique vaudoise ne semble avoir opté ou pu opter pour l’introduction d’un quota afin de limiter la construction de résidences secondaires.
Même si, d’après l’interprétation littérale de l’article 47 LATC, il serait a priori possible d'instaurer au niveau communal une règle spécifique pour exiger, à certains endroits déterminés, et lors de la délimitation de nouvelles zones à bâtir, des quotas dévolus à la construction de logements d'utilité publique, il ne faut pas perdre de vue que des problèmes de concrétisation de la mesure peuvent se poser, et qu’il existe en l'état actuel du droit vaudois un certain risque que cette mesure ne soit pas efficace (c’est à la pérennisation de la mesure qu’il est fait allusion ici, voir chiffre 3.8).
3.4.3 Mise en œuvre et appréciation

Le recours au quota pour favoriser la construction de logements d'utilité publique semble être encore peu utilisé en droit suisse. Mais il faut reconnaître que les expériences faites avec cet instrument dans d'autres domaines (résidences secondaires, logements au centre ville, ..) sont relativement convaincantes. Le problème principal auquel se heurte la détermination de quotas en faveur des résidences principales est celui du contrôle. On pourrait, à cet égard, imaginer consolider la mesure en prévoyant un droit d'emption en faveur de la commune au cas où l'obligation d'affectation ne serait pas respectée
, ou encore en inscrivant au registre foncier une interdiction de modifier l'affectation des immeubles
. Mais la première solution n'est juridiquement pas consolidée en droit vaudois (chiffre 3.3) et l'inscription du droit d'emption ou de l'interdiction de modifier l'affectation n’est pas non plus réalisable selon le droit vaudois actuel (chiffre 3.8).
Si toutefois et malgré les insécurités juridiques non résolues, la commune souhaitait introduire une telle mesure, elle devrait définir dans le règlement communal, ce qu'il faut entendre par logement d'utilité publique
, et déterminer le quota minimal exigé. Il faudrait également préciser dans quels secteurs ou quartiers ce quota devrait s'appliquer.

Contrairement au bonus, le respect des quotas ne dépend pas de la volonté des propriétaires, ce qui permet de mieux planifier l'offre et de l'adapter de manière claire aux besoins. La mesure des quotas peut efficacement être utilisée par des plans partiels d'affectation. Dans ce cadre-là, il est possible de répartir au mieux les surfaces réservées à du logement à loyer ou à prix modérés et de viser la mixité sociale.
Financièrement, cette mesure nécessite l'adaptation des plans et règlements concernés, mais pas d'autres moyens financiers.

3.5 Délimitation d'une zone d'utilité publique

3.5.1 Description générale

La délimitation d'une zone d'utilité publique doit en principe répondre à un besoin futur de la collectivité en terrain à bâtir en vue d'un projet de construction relativement précis et dont la réalisation doit être suffisamment certaine
. Une réserve de terrains à usage public non défini n'est en principe pas admise. S’il ressort, en revanche, de prévisions sérieuses que le besoin de terrains pour des réalisations publiques existe réellement, alors on ne saurait critiquer la création d’une zone de constructions publiques
. Cette exigence se justifie entre autres par la nécessité de pouvoir garantir que les besoins en terrains ont été correctement estimés, que le droit d'être entendu a été respecté et qu'ainsi la sécurité du droit est garantie
. Il en découle qu'un changement d'affectation, même si la nouvelle affectation est aussi d'utilité publique (par ex. une zone destinée à une école cantonale qui devient une zone destinée à la construction d'un home pour personnes âgées), doit respecter certaines conditions procédurales et ne peut se justifier sans autres. 

L'utilisation qui est faite d'une zone d'utilité publique doit être "d'utilité publique". L'importance de cette exigence s'explique par le fait qu'elle permet à l'autorité compétente d'exercer un droit d'expropriation pour réaliser l'usage public prévu
. La possibilité de délimiter des zones d'utilité publique permet à la collectivité d'exproprier, en cas de besoin, des terrains spécifiques (notamment situés au centre des localités) pour accueillir des activités d'utilité publique (par ex. des écoles). Ce droit correspond à une restriction importante de la propriété pour le propriétaire concerné. La zone d'utilité publique n'est donc pas une zone à bâtir, voire une zone industrielle spéciale, destinée à accueillir toutes les activités publiques ou privées ayant plus ou moins de l'intérêt pour un large public.
Les buts sociaux décrits dans la Constitution suisse à l'article 41
 ont notamment pour but d'éviter qu'une partie de la population se retrouve en difficulté matérielle en raison d'une pénurie de logements. Même si la jurisprudence a eu régulièrement l'occasion de juger que des intérêts de politique sociale sont à considérer comme étant d'intérêt public (notamment pour justifier une restriction à la propriété)
, cela n'implique pas automatiquement la possibilité d'utiliser la zone d'intérêt public à cet effet.

De manière générale sont admis en zone d'intérêt public des immeubles administratifs, des constructions scolaires et hospitalières, des constructions ecclésiales, des cimetières, des installations sportives, etc., mais pas la construction "ordinaire" de logements privés
. La doctrine
 semble considérer les homes et autres institutions prodiguant des soins, mais aussi les institutions pour handicapés, comme des constructions conformes à une zone d'intérêt public, et ceci indépendamment du fait que le droit cantonal prévoie ce type de constructions
. Le canton de Zurich prévoit explicitement le home pour personnes âgées comme construction ou installation conforme à la zone d'utilité publique
. La ville de Lucerne va même plus loin et prévoit dans son plan d'affectation général que la zone d'intérêt public (Zone für öffentliche Zwecke) comprend notamment les homes pour personnes âgées, les logements protégés et les logements sociaux (Alterswohn- und Pflegeheime, Sozialbauten)
. 
Pour ces derniers, la doctrine est plus nuancée. Compte tenu des mesures de politique financière ou foncière qui pourraient être utilisées pour favoriser la construction de logement sociaux, Gsponer estime que la mesure de politique foncière particulièrement contraignante de la zone d'utilité publique – mesure qui, de surcroît, offre la possibilités à la collectivité d'exproprier – ne devrait pas être appliquée au cas de la construction de logements sociaux. Tout au plus voit-il la possibilité de délimiter une zone d'intérêt public dévolue à du logement social lorsque les parcelles en question appartiennent déjà à la collectivité
. Il relève ensuite que les homes pour personnes âgées, qu'il admet en zone d'utilité publique, nécessitent un site central alors que cela ne serait pas le cas pour du logement social. On peut toutefois légitimement faire valoir l’importance d’éviter des ghettos sociaux hors de la ville et de favoriser la mixité sociale dans le tissu urbain. La récente jurisprudence en la matière confirme cette appréciation. 
Les objectifs de politique sociale ont notamment prédominé dans un arrêt cantonal argovien de 2000 qui concernait la construction d'un local afin de permettre l’exercice du scoutisme
. Le tribunal avait jugé que ce dernier pouvait être admis en zone d'utilité publique. Dans un autre arrêt, le tribunal cantonal de Soleure avait autorisé la construction de logements pour personnes âgées (sans unité de soins), pour autant que ceux-ci soient liés à un home pour personnes âgées et que divers services communs (comme un café intergénérationnel) soient prévus
. Dans un arrêt plus récent, il a toutefois nuancé sa position et a relevé que la construction de logements privés pour personnes âgées (Seniorenwohnungen), sans réel lien organisationnel avec un home pour personnes âgées, ne pouvait être considérée comme d'utilité publique, mais uniquement comme la construction de logements "privés" destinés à un certain cercle de personnes
. L'objectif de politique sociale a été prédominant dans un récent arrêt au sujet de logements pour étudiants. La ville de Lucerne, en tant que propriétaire d'un terrain sis en zone d'intérêt public, mais dévolu à l'affectation d'un home pour personnes âgées, avait mis à l'enquête publique la modification de l'affectation d'une partie de cette zone en zone d'intérêt public destinée au logement pour étudiants. En l'espèce, le terrain en question ne se trouvait pas directement sur le campus universitaire, mais le tribunal cantonal a jugé que l'objectif d'offrir aux étudiants des logements abordables et par là-même de soulager un peu la situation critique de l'accès général à des logements abordables était d'intérêt public et qu'il était justifié de délimiter une zone d'utilité publique dévolue à du logement pour étudiants. Le fait que le droit cantonal ne prévoyait pas explicitement ce genre de construction dans son énumération des constructions et installations d'intérêt public ne s’y est pas opposé
.
3.5.2 Contexte juridique vaudois actuel
Contrairement à d'autres cantons
, le droit vaudois ne définit pas exhaustivement les zones admissibles au niveau communal. Il précise uniquement, dans l'article 48 de la LATC que:
	art. 48 al. 1 LATC

"les zones à bâtir sont affectées notamment à l'habitation, à l'industrie, à l'artisanat, au commerce, aux constructions et installations publiques ainsi qu'aux équipements publics et privés destinés à la culture, au sport, au tourisme et au délassement; ces types d'affectation peuvent être exclusifs, prioritaires, mixtes, à option, superposés ou limités dans le temps."


L'autonomie ainsi accordée aux communes est relativement grande. Elles sont compétentes pour définir plus précisément, dans les limites des autres lois cantonales et du droit fédéral, ce qu'elles entendent par zone d'utilité publique ou zone d'intérêt public. 

On trouve ainsi, dans le canton de Vaud, une variété de formulations intéressantes
. La commune de Lausanne, par exemple, dispose d'un libellé très succinct et usuel:

	Art. 127 Affectation de la zone d'utilité publique, du règlement du 26 juin 2006 du plan général d'affectation de la ville de Lausanne

"La zone d’utilité publique est affectée aux constructions et installations publiques, ainsi qu’aux équipements privés reconnus."


La commune de Nyon stipule dans son règlement le libellé suivant pour la zone d'utilité publique: 

	Art. 65 du règlement communal sur le plan d’extension et la police des constructions de la ville de Nyon
"Cette zone est destinée à la construction de bâtiments et d’aménagements publics ou d’utilité publique, tels que ceux à caractère social, culturel, sportif, médico-hospitalier.

…"


Un arrêt récent du tribunal cantonal vaudois n'a pas vu d'inconvénient à la création, par la Municipalité de Lutry d'une zone d'utilité publique dévolue à un EMS
, alors que le règlement communal sur les constructions et l'aménagement du territoire ne le prévoyait pas expressément: "Cette zone est destinée aux constructions et installations d’utilité publique" (art. 184 du règlement de Lutry).
Ces divers exemples montrent que la zone d'utilité publique est d'ores et déjà affectée expressément par certaines communes vaudoises à des affectations "sociales". Mais il n’est jamais fait explicitement référence à des logements sociaux, mais bien plutôt d'équipements ou d'aménagements sociaux. Il ne nous est ainsi pas possible de dire si et dans quelle mesure ces définitions comprennent du logement social, et, si oui, de quel type. Aucune jurisprudence cantonale vaudoise n’a été trouvée à ce sujet, si ce n'est la décision concernant l'EMS de Lutry.
Compte tenu de la jurisprudence (fédérale et cantonale) et du droit cantonal vaudois, qui laisse une certaine marge de manœuvre aux communes, il semble néanmoins juridiquement possible pour une commune de définir, dans son plan général d'affectation et le règlement y relatif, une zone d'utilité publique ou d'intérêt général dans laquelle, selon des besoins actuels ou futurs avérés, des EMS, des homes pour personnes âgées, des homes médicalisés, des institutions pour handicapés ou des logements pour étudiants puissent être admis.

L'importance accrue que revêtent la politique sociale et la nécessité (d'ordre urbanistique et social) de favoriser à certains endroits une meilleure mixité sociale, devrait également permettre l'affectation de zones d'intérêt public à des logements sociaux, voire, à certains endroits, et selon les circonstances (pénurie avérée, manque de mixité sociale, manque de logements pour les autochtones), des logements à loyers modérés.

3.5.3 Mise en œuvre et appréciation

En vue d’affecter la zone d'utilité publique à du logement à loyer modéré, il faudrait clairement définir la zone d'utilité publique. Il faudrait ensuite, sur le plan général d'affectation, définir plus précisément, secteur par secteur, les constructions prévues dans les différentes zones d'utilité publique. En effet, la délimitation d'une zone d'utilité publique doit en principe répondre à un besoin futur de la collectivité en terrains à bâtir en vue d'un projet de construction relativement précis et dont la réalisation doit être suffisamment certaine (voir introduction du chiffre 3.5 ci-dessus).
Cette mesure foncière pouvant être particulièrement forte (possibilité d'exproprier), il convient de ne l'utiliser qu'avec retenue et en priorité sur les parcelles déjà en main communale.

Du point de vue de l’aménagement du territoire, il faut bien évidemment justifier l'emplacement et l'affectation concrète. Dans l'exemple lucernois sur les logements pour étudiants, il s'agissait ainsi de relever le manque important de logements abordables pour étudiants et la vocation de la ville de Lucerne en tant que centre de formation. Pour justifier l'affectation à du logement social, voire à du logement à loyer modéré, on peut faire valoir des objectifs de mixité sociale, de vie sociale, d'obstacle à la ghettoïsation, de pénurie de logements abordables, notamment pour des familles, etc.
La mesure nécessite une modification du plan général d'affectation et de son règlement. Si les terrains en question à classer en zone d'utilité publique n'appartiennent pas à la collectivité publique, une indemnisation pour expropriation formelle peut également être nécessaire.

Du fait de la stabilité des plans (art. 21 al. 2 LAT) une certaine garantie juridique est donnée. Si la commune délègue la construction de tels logements à des tiers, elle veillera à confier la tâche à des maîtres d'ouvrage reconnus d'utilité publique
. La commune pourra leur vendre les terrains ou, mieux encore, les leur céder en droit de superficie (chiffre 3.7). L'idéal serait en plus de pouvoir inscrire l'affectation spécifique du bien-fonds au registre foncier. Cette mesure n'est toutefois en l'état du droit actuel vaudois pas possible (voir point 3.8).
3.6 Mesures liées au prélèvement de la plus-value

La contribution de plus-value est une redevance publique à la charge des propriétaires fonciers, par le biais de laquelle les plus-values foncières résultant de mesures d’aménagement du territoire et de développement des infrastructures prises par les pouvoirs publics sont (pour tout ou partie) transférées à la collectivité publique
. La contribution de plus-value répond à un souci d’équité et d’égalité des charges. Il s’agit de compenser les avantages et les inconvénients découlant des mesures d’aménagement. Puisque l’Etat doit indemniser les propriétaires en cas de moins-value due à une mesure d’aménagement, il doit, à l’inverse, pouvoir prélever une partie de la plus-value générée par ce type de mesures
. La contribution de plus-value n'est pas motivée en premier lieu par des motifs fiscaux. Il s'agit plutôt de la recherche d'une justice individuelle et sociale ainsi que de l'égalité des droits
. La contribution de plus-value n'est pas due, ainsi que le serait un impôt, sans condition. Elle ne peut découler que d'avantages précis qui résultent de mesures concrètes d'aménagement prises par la collectivité à l'égard du terrain concerné
. Le prélèvement de la plus-value n'est ni un impôt
 au sens strict du terme, ni une taxe causale, mais plutôt une redevance publique de type spécifique, comme l'est également, par exemple, la taxe sur le CO2.
3.6.1 Description générale
Il existe deux manières d’encourager la construction de logements d’utilité publique par le biais de la contribution de plus-value:

· Prévoir une exception à titre incitatif
Il est possible d’exempter ou d’assujettir à une contribution de plus-value moins importante les terrains sur lesquels les nouveaux droits à bâtir sont utilisés pour construire des logements à loyer ou à prix modérés. Les modalités doivent être réglées dans la loi.

· Affecter les recettes au logement d’utilité publique
La loi fédérale sur l’aménagement du territoire n’impose pas d’affecter les recettes issues de la contribution de plus-value à un but particulier. Il est donc possible de les utiliser pour les buts d’intérêt public les plus divers, tels que le financement de grands équipements, l’aménagement de l’espace public, la promotion des transports publics, le financement de mesures écologiques, l’indemnisation des propriétaires dont les terrains sont déclassés ou, justement, la construction de logements à loyer ou à prix modérés. Dans ce dernier cas, les recettes obtenues peuvent par exemple servir à la commune pour soutenir des coopératives de construction et d’habitation, ou pour réaliser elle-même les logements souhaités.

3.6.2 Contexte juridique vaudois actuel
Seuls les cantons de Bâle-Ville, de Neuchâtel et de Genève
 ont légiféré, avec succès, sur un prélèvement de la plus-value. Le canton de Vaud ne connaît pas ce prélèvement et s'y est régulièrement opposé. L'impôt sur les gains immobiliers permet dans une certaine mesure de prélever la plus-value, mais uniquement en cas de réalisation de l'immeuble. S'il n'y a pas de vente, le propriétaire bénéficie sans contrepartie de l'augmentation de la valeur de son bien-fonds. S'ajoute le fait que l'impôt sur les gains immobiliers est dégressif avec les années
. 
En 1998, le Grand Conseil vaudois avait refusé d'introduire un tel prélèvement de la plus-value. Et ce, selon Benoît Bovay, principalement au motif que les montants en cause tombaient dans une caisse gérée par le canton et ne revenaient pas directement aux communes concernées
. Une motion du député Jacques Haldy souhaite introduire une base légale permettant de "prélever auprès des propriétaires par convention une contribution aux frais d'infrastructures généraux lors de l'adoption de nouveaux plans d'affectation". L'idée est manifestement de permettre aux communes de négocier une mise en valeur d'un bien-fonds par une mesure d'aménagement du territoire en exigeant en contrepartie un certain financement des infrastructures générales (agrandissement d'une école, crèche, participation à la construction de la station d'épuration, ou d'une route de contournement, etc.) allant au-delà de l'équipement au sens strict du terme selon l'art. 19 LAT. Indirectement, il pourrait s'agir d'une sorte de prélèvement de la plus-value. Le groupe de travail institué par le Conseil d'Etat est arrivé à la conclusion qu'il fallait – pour accéder à la motion Haldy – modifier la loi cantonale sur les impôts communaux et la loi sur les impôts directs cantonaux. Entre autres dispositions (notamment pour éviter que le propriétaire ne paye deux fois), le libellé principal proposé par le groupe de travail et qui concerne l'article 4b alinéa 1 de la loi sur les impôts communaux a la teneur suivante: 

	Loi sur les impôts communaux, art. 4b al. 1

"Les communes peuvent prélever une taxe pour couvrir les dépenses d'équipement communautaire communal ou intercommunal lié à des mesures d'aménagement du territoire."


Le 10 septembre 2010, la commission chargée d'examiner la question a rendu un rapport recommandant d'entrer en matière
.
Le projet de loi prévoit ainsi de donner aux communes la possibilité de prélever une telle taxe. Il n'y a pas d'obligation. Se pose alors la question de savoir si elle pourra, cas échéant, le faire par le biais de conventions individuelles convenues au cas par cas (avec tous les inconvénients que cela pose
) ou si la commune sera habilitée à concrétiser cette taxe au niveau de son règlement.
Dans l'hypothèse où les modifications proposées des deux lois fiscales devaient aboutir, il serait à priori imaginable que les communes puissent renoncer à cette taxe lorsqu'il s'agit d'encourager la construction de logements d'utilité publique. En revanche, la première mesure mentionnée ci-dessus, qui consiste à affecter le revenu du prélèvement de la plus-value à un fonds destiné à financer notamment des logements d'utilité publique, n'est ici pas envisageable.

En dépit de ces modifications et de l’absence de disposition légale au niveau cantonal, la commune a-t-elle la compétence de conclure des conventions pour prélever une plus-value? Bon nombre d'auteurs estiment que les contrats prévoyant un prélèvement de la plus-value sont en principe admissibles, même sans base légale expresse
 (voir aussi les réflexions faites au chiffre 3.3.2). L'appréciation de cette question dans le contexte vaudois implique toutefois la prise en compte de la sentence arbitrale du 26 juin 2007, dans laquelle l'arbitre, Etienne Poltier, a estimé que le prélèvement de la plus-value devait non seulement respecter les principes applicables aux impôts, mais devait aussi être considéré comme un impôt, domaine dans lequel la commune ne dispose d'aucune compétence
. Il a ajouté que même si la contribution de plus-value devait être considérée comme une taxe publique spécifique (ni impôt ni taxe causale, comme le soutient la majorité de la doctrine
), elle ne pourrait être prélevée sans base légale cantonale expresse. La sentence arbitrale établit, dans son considérant 5b)dd), que l'article 5 LAT ne peut être considéré comme une base légale suffisante pour prélever contractuellement une taxe de plus-value, étant donné qu'il délègue cette compétence aux cantons (et non aux communes). Waldmann/Hänni, quant à lui, précise dans son ouvrage (antérieur à la sentence arbitrale), qu'un prélèvement de la plus-value par le biais d'un contrat de droit administratif est possible, même en l'absence d'une base légale cantonale. Le principe de la légalité serait respecté dès le moment où la prestation à laquelle s'engage le particulier se fonde – au moins indirectement – sur une loi au sens formel, ici l'article 5 LAT
. Malgré cette divergence, et compte tenu du récent arbitrage et du refus politique relativement marqué d'introduire un prélèvement de la plus-value en droit vaudois, il semble délicat de le faire au niveau communal et sans base légale cantonale expresse.
3.6.3 Mise en œuvre et appréciation

Tant que le canton de Vaud n'adoptera pas de disposition permettant un prélèvement de la plus-value, et que la situation politique n'évoluera pas vers un plus grand intérêt pour cette mesure de compensation (somme toute fort utile et justifiée), une mise en œuvre des mesures mentionnées ci-dessus (chiffre 3.6) ne semble pas applicable pour l'instant.
La motion Haldy pourrait, quant à elle, offrir une certaine marge de manœuvre aux communes. Encore faudrait-il qu’elles optent systématiquement pour un tel procédé (prélèvement d'une taxe pour couvrir les dépenses d'équipement communautaire, communal ou intercommunal, lié à des mesures d'aménagement du territoire), et qu’elles précisent que la taxe n’est pas due encas de construction de logements d'utilité publique, y compris le logement à loyer modéré. Il faut toutefois encore attendre l'aboutissement réel de cette motion et le libellé final des dispositions en cause.
3.7 Cession de terrains à bâtir à des maîtres d'ouvrage d'utilité publique

3.7.1 Description générale

Certaines villes et communes, comme celle de Bienne
, mènent depuis de nombreuses années une politique foncière active, consistant à acquérir des terrains afin d’accroître la marge de manœuvre dont elles disposent pour gérer leur développement. La ville de Bienne possède ainsi environ un quart du territoire communal. Elle le met à disposition en priorité en droit de superficie, ce qui lui procure des rentrées régulières et stables. Dans de rares cas, elle vend le terrain. Lorsqu'une coopérative souhaite construire, la ville a la possibilité d'offrir le terrain en droit de superficie tout en renonçant, dans un premier temps, aux intérêts de ce droit. Elle favorise ainsi directement la construction de logements qu'elle juge nécessaires. Par le biais d’une politique foncière active, les communes peuvent donc acquérir des terrains pour les affecter à la construction de logements d’utilité publique. 
Une certaine continuité dans la ligne politique d'acquisition est nécessaire
. La continuité des personnes engagées et responsables de ce domaine est également souhaitable. Enfin, il est important d'accorder à l'exécutif une large compétence en matière de transactions immobilières, car elles nécessitent régulièrement des décisions rapides et concrètes. Ainsi, en ville de Bienne, l'exécutif est compétent pour les transactions d’un montant allant jusqu’à un million de francs. Le parlement a la compétence de conclure des transactions entre un et trois millions de francs. De trois à cinq millions de francs, un référendum facultatif est prévu, et au-delà, le référendum est obligatoire.
En cédant le terrain en droit de superficie ou en propriété à des maîtres d'ouvrage d'utilité publique, la commune peut non seulement concrétiser plus facilement ses objectifs d'aménagement (notamment celui de mixité sociale), mais se garantit aussi à long terme des rentrées financières stables.

3.7.2 Contexte juridique vaudois actuel
Un exemple actuel de terrain offert en droit de superficie par une commune en faveur de coopératives est celui du futur "écoquartier" de Lausanne
. La ville de Lausanne défend, par ailleurs, une politique relativement conséquente de soutien à la construction de logements d'utilité publique. Un arrêté du Conseil communal rendu en 2005 stipule entre autres que la ville attribue les parcelles communales constructibles à raison de 1/3 de logements subventionnés et 2/3 de logements en marché libre (PPE et location)
. On peut aussi mentionner le projet de construction de 48 appartements protégés pour aînés sur un terrain appartenant à la commune, que celle-ci souhaite céder en droit de superficie à une coopérative
. 

Du point de vue du droit vaudois de l'aménagement du territoire, rien n'empêche une commune d'acquérir du terrain pour le mettre à disposition en droit de superficie à des coopératives en vue d'y construire des logements d'utilité publique. 

3.7.3 Mise en œuvre et appréciation

Le principal obstacle à l’exercice d’une politique foncière active réside aujourd’hui dans le fait que les collectivités publiques disposent rarement du capital nécessaire à l’acquisition des terrains
, et que les terrains disponibles se font de plus en plus rares. Un prélèvement systématique de la plus-value pourrait fournir des moyens supplémentaires (chiffre 3.6).
3.8 Pérennisation des mesures

Afin que les mesures présentées ci-dessus se révèlent efficaces – et pour autant qu'elles soient d'ores et déjà possibles selon le droit vaudois actuel – il est nécessaire de veiller à leur pérennisation. Lorsque, par exemple, un bonus sur l'indice d'utilisation du sol est accordé et que le bâtiment est construit, il n'est plus possible de revenir sur les possibilités constructives supplémentaires accordées. En revanche, la destination des surfaces peut, elle, changer à court, moyen ou long terme. La définition de quotas ou la délimitation d'une zone d'utilité publique offre – compte tenu de la stabilité des plans d'affectation (art. 21 al. 2 LAT) – une certaine garantie juridique. Celle-ci n'est cependant pas suffisante
. 

3.8.1 Cession des terrains à des maîtres d'ouvrage d'utilité publique

En vendant les terrains qu'elles possèdent à des maîtres d'ouvrage d'utilité publique ou, mieux encore, en les leur cédant en droit de superficie, les collectivités publiques s'assurent que l'objectif de créer des logements à loyer ou à prix modéré soit maintenu à long terme
.

3.8.2 Interdiction de modifier l'affectation des immeubles

Pour pérenniser la mesure, on peut aussi interdire de modifier l'affectation des immeubles et inscrire cette interdiction au registre foncier. Cette mesure est utilisée par exemple pour pérenniser la mesure du bonus, celle du quota ou encore celle de la zone d'utilité publique. Pour les logements faisant l'objet d'une aide fédérale, la mention concernant l'interdiction du changement d'affectation ainsi que celle prévoyant un droit d'emption et de préemption en faveur de la Confédération doivent être inscrites dans le registre foncier comme restrictions de droit public à la propriété (art. 20 LOG)
.
Une mention au registre foncier, comme une interdiction de modifier l'affectation des immeubles, doit en général reposer sur une base légale
. 

Le canton de Vaud autorise l'inscription d'une mention au registre foncier dans les cas suivants:
· pour l'affectation des zones spéciales selon l'art. 50a LATC

· pour l'affectation des zones agricoles spécialisées (art. 52a LATC)

· pour les constructions hors zone à bâtir (art. 81 al. 3 LATC)

· pour la convention de précarité en lien avec des bâtiments frappés d'une limite des constructions (art. 82 LATC)

· dans le cadre du fractionnement d'une parcelle (art. 83 LATC)
· pour une hypothèque légale d'un montant supérieur à mille francs (art: 132 LATC)

En revanche, la législation cantonale vaudoise ne connaît pas, comme d'autres cantons (par exemple Zurich
), une clause plus générale autorisant d'inscrire au registre foncier des dispositions accessoires au permis de construire déployant leurs effets à long terme
. A défaut d'une telle base légale cantonale, une inscription au registre foncier interdisant le changement d'affectation n'est pas possible et les mesures du bonus, du quota ou encore de la zone d'utilité publique en faveur de logements à loyer ou à prix modérés ne pourront être efficaces à long terme.
3.8.3 Droit d'emption ou de préemption en faveur de la commune
Pour que certains droits personnels (dont le droit d’emption et de préemption) puissent être annotés au registre foncier, il faut que cela soit expressément prévu par la loi (art. 959 CC). Or à l’heure actuelle cette base légale n’existe pas en droit vaudois concernant le droit d’emption visant à promouvoir la construction de logements à loyer ou prix modéré.

En revanche, à titre d’information, pour ce qui est du droit de préemption légal de la commune et de l’Etat en cas d’aliénation d’un immeuble construit ou acquis avec l’une des facilités prévues par la loi (art. 20 al. 5 loi sur le logement, mentionné ci-dessus, chiffre 3.3.2), la LL indique que son règlement d’application (RLL) précise les mentions au Registre foncier. Ainsi, l’art. 29 RLL prévoit-il que les restrictions de droit public à la propriété prévues aux articles 20 et 21 LL sont mentionnées au Registre foncier.

4. Synthèse
Le contexte légal vaudois actuel est clair en ce qui concerne le prélèvement de la plus-value, le droit d’emption légal et l’acquisition de terrain par la collectivité publique et la cession (par vente ou en droit de superficie) de ceux-ci à des maîtres d’ouvrage d’utilité publique. La première mesure est en l’état impensable, la seconde non applicable sans modification législative cantonale (en tous cas pour ce qui est de l’inscription au registre foncier, voir chiffre 3.8.3) et la troisième est sans autres applicable. Elle nécessite toutefois de bons moyens financiers de la part de la collectivité publique, ce qui fait régulièrement défaut. 

La situation juridique est plus incertaine en ce qui concerne l’octroi d’un bonus et le quota. Elle dépend de l’interprétation faite de l’article 47 LATC et de la réelle marge de manœuvre accordée aux communes dans le domaine de l’aménagement du territoire et du droit de la construction. L’interprétation littérale de cet article offre une certaine autonomie communale qui devrait permettre à la commune d’adopter des mesures allant dans le sens d’un bonus ou d’un quota pour favoriser le logement d’utilité publique. Cette interprétation – juridiquement défendable - est toutefois limitée principalement par un ancien arrêt du Tribunal fédéral et par l’ancien article de l’actuel juge cantonal Eric Brandt. Il apparaît incertain de savoir quel serait le verdict d’un tribunal auquel la question de l’autonomie communale accordée par l’article 47 LATC serait posée. Il apparaît, en revanche, relativement certain qu’une démarche allant dans le sens de l’adoption d’un bonus ou d’un quota pour favoriser du logement d’utilité publique risque d’être remise en cause déjà au niveau de l’administration cantonale qui actuellement se fonde sur une interprétation restrictive de l’art. 47 LATC.
Compte tenu de cette marge de manœuvre limitée et des incertitudes juridiques liées au contrat de droit administratif, il apparaît également que le droit d’emption contractuel n’est – en l’état du droit vaudois actuel – que difficilement applicable. 

Sans compter le fait que pour ces trois dernières mesures (bonus, quota, droit d’emption contractuel) il manque clairement la base légale nécessaire pour pérenniser la mesure.

En ce qui concerne la dernière mesure, celle de l’affectation d’une zone d’utilité publique à du logement d’utilité publique, elle est d’ores et déjà applicable en ce qui concerne des EMS. Elle semble, au vu de la jurisprudence au niveau suisse, ne pas poser de problème en ce qui concerne d’autres homes médicalisés, logements pour étudiants, institutions pour handicapés ou autres institutions protégées. Elle n’est en revanche pas encore applicable avec certitude pour favoriser du logement à loyer ou à prix modéré.
	Mesure
	bonus
	Droit d'emption légal
	Droit d'emption contractuel
	quotas
	Zone d'utilité publique
	Plus-value
	Cession de terrains

	Faisabilité en droit vaudois actuel …
	- / +
	---
	- / +
	- / +
	+ / -
	---
	+++

	… et pérennisation de la mesure
	---
	---
	---
	---
	- / +
	(-)
	(-)

	S'il y a trois tirets/plus, la mesure répond exhaustivement à l'énoncé. L’incertitude juridique est signalée de la manière suivante : -/+. 

(-) signifie que l’énoncé est sans objet


Les mesures énumérées ci-dessus ne sont – pour la plupart – que difficilement à mettre en œuvre sans passer par une modification de la législation cantonale, compte tenu de la pratique actuelle du droit vaudois. Si elles devaient néanmoins être applicables, il conviendrait encore de tenir compte des énoncés suivants : 

	Mesure
	bonus
	Droit d'emption légal
	Droit d'emption contractuel
	quotas
	Zone d'utilité publique
	Plus-value
	Cession de terrains

	Nécessité de la propriété foncière par la commune
	---
	---
	---
	---
	+
	---
	+++

	Principalement lors de la délimitation de nouvelles zones à bâtir ou de la réaffectation de friches
	-
	+++
	+++
	+++
	+++
	+++
	---

	Nécessite un certain Investissement financier
	---
	+++
	+++
	---
	---
	---
	+++

	S'il y a trois tirets/plus, la mesure répond exhaustivement à l'énoncé, s'il n'y a que un tiret/plus, la mesure n'y répond que partiellement (des exceptions étant imaginables).


Compte tenu du contexte légal actuel, les communes auraient avantage à tenter des collaborations et des partenariats entre elles pour favoriser ensemble la construction de logements d’utilité publique. On pourrait, à cet égard, imaginer la délimitation de zones d’utilité publique commune ou encore la mise en commun de ressources financières pour pouvoir acheter des terrains et les confier à des maîtres d’ouvrage d’utilité publique. La problématique du manque de logements à loyers ou à prix modérés est suprarégionale, il apparaît évident qu’à tout le moins une concertation au-delà des limites institutionnelles communales est à encourager, voire indispensable.

Actuellement, une commission de suivi des modifications de la LATC, désignée par le Conseil d'Etat, examine plus particulièrement les différentes mesures pouvant favoriser la construction de logements d'utilité publique. La problématique du manque de logement – en particulier à loyers abordables – est effectivement d'importance suprarégionale, voire supra-cantonale. Elle nécessite une stratégie cantonale, voire supra-cantonale. Il serait donc effectivement souhaitable que le canton donne dans ce sens un signal clair et modifie sa législation afin de permettre aux communes d'œuvrer en faveur de la construction de logements d'utilité publique.

Il est, par ailleurs, intéressant de prendre en considération les réflexions qui se font actuellement au niveau fédéral, dans le cadre de la révision partielle de la LAT. Ainsi, le Conseiller national et directeur de l'union suisse des arts et métiers, section de Bâle-ville, Peter Malama, propose à la commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie CEATE du Conseil national d'introduire dans la LAT des mesures d'aménagement du territoire pour promouvoir le logement à loyer et à prix modérés ("Raumplanerische Vorschläge zur Förderung des preisgünstigen Wohnungsbaus"
). La mesure préconisée serait de réserver des zones à bâtir ou des parties de zones à bâtir pour des affectations spécifiques, comme le logement à loyer ou à prix modérés (voir proposition de modifications de la LAT, jointe en annexe). Ces mêmes mesures ont également été soutenues par les présidents des fédérations suivantes: Schweizerischer Verband für Wohnbau- und Eigentumsförderung (SWE)
, le Schweizerischer Verband Liberaler Baugenossenschaften VLB
 et l'association suisse pour l'habitat (ASH).
5. Autres mesures intéressantes à l'étranger
5.1 Mesures instaurées par la ville de Munich

5.1.1 Description générale

La ville de Munich a pris plusieurs mesures d’aménagement du territoire visant à permettre aux moins aisés (notamment aux familles à bas revenus) de vivre dans la ville même, et à garantir ainsi la mixité sociale de la population urbaine. Les deux mesures principales s’appellent respectivement "München Modell" ("modèle munichois") et "Sozialgerechte Bodennutzung" ("pour une utilisation du sol juste d’un point de vue social") et seront brièvement présentées par la suite. 
Le "modèle munichois" tend à mettre à disposition des appartements à des prix abordables, tant pour la location que pour l’achat. Les immeubles locatifs en question sont construits sur des terrains appartenant à la ville, et l’offre s’adresse à des personnes qui prévoient soit d’y vivre après la construction, soit d’acquérir des appartements individuels à titre d’investissement. Les premiers ont l’interdiction de louer ou d’aliéner l’appartement pendant dix ans, les seconds ont l’obligation de louer l’appartement pendant 15 ans à des prix bas fixés à l’avance. Dans les deux cas, le prix des appartements se situe clairement en-dessous du prix du marché. Tant les acheteurs à titre personnel que les locataires doivent remplir plusieurs exigences :

· leur revenu ne doit pas dépasser un montant maximal (qui est plus élevé lorsqu’il y a des enfants) ;

· ils doivent avoir habité ou travaillé dans la commune (ou ses environs immédiats) pendant au moins trois ans (ou une année pour les familles avec enfants) ;

· enfin, les personnes qui sont propriétaires ou copropriétaires immobiliers ne peuvent bénéficier de cette offre. Parmi les personnes dont le salaire annuel ne dépasse pas le montant maximal, aucune distinction du loyer ou prix d’achat n’est opérée en fonction du salaire.

Le programme "pour une utilisation du sol juste d’un point de vue social" poursuit principalement les mêmes buts que le "modèle munichois". Contrairement à ce dernier, il ne s’agit cependant pas de terrains en propriété de la commune, mais de terrains qui appartiennent à des particuliers. La commune doit avoir précisé lors de leur mise en zone qu’ils seraient soumis aux critères du programme d’ "utilisation du sol juste d’un point de vue social". La commune doit avoir conclu des contrats avec les propriétaires les obligeant à prévoir une certaine proportion – en général assez faible – d’appartements subventionnés dans leur projet de construction. En outre, les exigences vis-à-vis des bénéficiaires potentiels sont moins élevées que pour le "modèle munichois": alors que les autres conditions restent les mêmes, le programme "pour une utilisation du sol juste d’un point de vue social" n’exige pas qu’on ait habité ou travaillé sur le territoire communal.

Dans les deux cas, des offres de petits crédits à un taux d’intérêt particulièrement bas, voire exemptés d’intérêt dans certains cas spécifiques, viennent compléter le système. Tant dans le "modèle munichois" que dans le programme "pour une utilisation du sol juste d’un point de vue social", les restrictions liés à l’usage de l’appartement sont limitées dans le temps: Dans le cas d’un achat à titre d’utilisation personnelle, l’interdiction d’aliéner ou de louer tombe après 10 ans, et dans le cas d’investisseurs, les restrictions quant au loyer et au cercle de locataires potentiels tombent après 15 ans.

5.1.2 Appréciation

Le système instauré par la ville de Munich paraît très complet, avec une prise en compte de différents facteurs sociaux pour déterminer le cercle des bénéficiaires, en accordant à ceux-ci la possibilité soit de louer, soit d’acheter des appartements à des prix avantageux ; des conditions favorables d’octroi de petits crédits facilitent encore l’achat d’appartements. Le fait que les restrictions légales liées à l’usage soient limitées à dix ou quinze ans rend l’investissement attractif, puisque les appartements acquis à un prix subventionné et clairement inférieur au prix courant pourront être loués ou vendus au prix du marché après une période de dix ou quinze ans seulement.

Cette durée relativement courte pose cependant aussi quelques problèmes, notamment quant à la durabilité du système: Après dix respectivement quinze ans, les appartements anciennement subventionnés ne se distinguent plus des autres appartements; pour garantir une politique du logement constante, la ville doit donc recréer des appartements subventionnés. En particulier dans le cadre du "modèle munichois" où la construction des appartements se fait sur des terrains vendus par la ville, cela pose également la question de la disponibilité de terrains à bâtir. On se demande notamment comment la commune pourra s’assurer de disposer en permanence des bien-fonds nécessaires. Même si le problème de la mise à disposition de nouveaux appartements est inévitable, on pourrait néanmoins songer à des restrictions de plus longue durée ou des phases transitoires avec une diminution graduelle des restrictions.
5.2 Mesures prises au Luxembourg

5.2.1 Description générale 

L’Etat du Luxembourg a prévu un catalogue de mesures visant à lutter contre la pénurie du logement d’une part et contre lu coût du foncier et de l’habitat de l’autre part. Voici une brève présentation des axes principaux du "pacte logement" entré en vigueur le 1er novembre 2008:

· une collaboration étroite entre Etat et communes
L’Etat participe au financement des frais liés notamment à la création de nouveaux logements par le biais de conventions conclues avec des communes qui s’engagent par celles-ci à la prise de différentes mesures. Toutes les communes concluant une telle convention "promettent" un accroissement de leur population d’au moins 15% sur 10 ans ; si ce quota n’est pas atteint, ils devront rembourser tout ou partie des subventions étatiques reçues. Dans la convention, les communes s’engagent notamment à établir une liste de leurs projets de construction, à prévoir dans chaque lotissement réalisé des logements à coût modéré à concurrence de 10% du total de logements nouvellement créés et à introduire des taxes pénalisant les logements inoccupés ainsi que les terrains à bâtir non affectés à la construction. Les communes s’engagent en outre à une politique active dans la création de réserves foncières.

· un droit de préemption en faveur des collectivités publiques
Ce droit, dont bénéficient, selon les cas, l’Etat, les communes ou encore le Fonds pour le développement du logement et de l’Etat, donne à ses bénéficiaires la possibilité de se procurer des terrains afin d’y créer des logements à coût modéré ou de type social. Certaines aliénations – par exemple, entre conjoints, concubins et partenaires légaux ou entre parents et alliés en ligne directe ou jusqu’au 4ème degré – sont exclus du champ d’application du droit de préemption.

· l’encouragement du recours au droit d’emphytéose et de superficie
Il s’agit de droits réels permettant la pleine jouissance d’un immeuble appartenant pourtant à autrui. Dans le cadre de l’emphytéose, la durée est fixée entre 27-99 ans (renouvelables), dans le cadre du droit de superficie, la durée maximale est de 99 ans (renouvelable). Le "pacte logement" favorise le recours à de tels moyens considérés comme aptes à réduire le coût du foncier. En effet, grâce au financement à long terme à l’aide d’une redevance annuelle, l’investissement de base est considérablement réduit.

· des mesures administratives
Le pacte logement donne la possibilité aux communes de prélever des taxes spécifiques pour lutter contre la rétention immobilière, qui s’applique soit à des immeubles bâtis inoccupés pendant plus de 18 mois, soit à des terrains constructibles depuis au moins trois ans et sur lesquels des travaux de construction n’ont pas été entamés. Des exceptions justifiées – comme par exemple en cas d’utilisation à titre professionnel par un agriculteur – sont possibles. 

· des mesures fiscales
En dehors des cas d’exercice du droit de préemption, le bénéfice réalisé sur des terrains vendus à la collectivité publique est exempté d’impôts.

5.2.2 Appréciation

Au premier juillet 2009, 101 des 116 communes luxembourgeoises avaient conclu avec l’Etat une convention relevant du "pacte logement". Malgré son succès – à tout le moins sur le plan formel –, le "pacte logement" a cependant aussi été critiqué par de nombreux acteurs politiques. On lui a notamment reproché de s’occuper principalement de la création de nouveaux logements et non pas de l’amélioration des logements existants et de la lutte contre la hausse des prix. Certains craignent même que des mesures instituées sur la base de ce pacte, comme le droit de préemption des pouvoirs publics, ou les exemptions d’impôts accordées en cas de cession aux pouvoirs publics, ne renchérissent encore les prix. Un autre point critiqué est celui de l’efficacité des mesures, notamment du droit de préemption des communes, en raison de leurs moyens financiers jugés insuffisants.
6. Formes juridiques possibles de collaboration entre coopératives

Cet appendice, qui sort du cadre du droit de l’aménagement du territoire proprement dit, ne saura être que succinct. Il devrait néanmoins permettre de se faire une première idée des formes de collaboration imaginables. Leur faisabilité concrète dépendra avant tout du degré de collaboration effectivement souhaité par les différents organismes existants. Voici donc quelques formes juridiques qui nous semblent envisageables.
6.1 Association

L’association, dont traitent les articles 61ss du Code Civil Suisse (CC), se crée par l’adoption de statuts, sans qu’une inscription au Registre du Commerce soit nécessaire (celle-ci est cependant possible). Ses membres peuvent aussi bien être des personnes physiques que des personnes morales auquel cas on parle souvent d’association faîtière. L’association a la personnalité morale et répond – sauf disposition contraire dans les statuts – seule des dettes, qui sont ainsi garanties par sa fortune sociale. Même si le texte de la loi exclut en principe qu’une association ait un but économique (art. 59 al. 2 et 60 al. 1 CC), le Tribunal fédéral admet qu’une association peut avoir pour but de servir les intérêts économiques de ses membres, si elle n’exploite pas une industrie en la forme commerciale. 

A titre d’exemple, le "groupement des coopératives d’habitation genevoises" (GCHG) a été constitué sous la forme d’association, dont les buts principaux sont l’acquisition d’immeubles en vue de la création de logements abordables d’une part, et la représentation des différentes associations membres de l’autre part. En effet, le GCHG a été constitué notamment pour créer un interlocuteur unique face aux collectivités publiques.

6.2 Société coopérative faîtière (fédération)

La fédération est organisée de la même manière qu’une société coopérative "simple", à la seule différence que ces membres doivent être eux-mêmes des sociétés coopératives. La société coopérative possède la personnalité morale et peut donc agir en son propre nom ; selon la définition légale impérative, elle "poursuit principalement le but de favoriser ou garantir par une action commune, des intérêts économiques déterminés de ses membres". La société coopérative doit être obligatoirement inscrite au registre du commerce.

La société coopérative peut, mais ne doit pas forcément disposer d’un capital social : si elle en dispose, chaque associé doit acquérir impérativement au moins une part du capital social. La répartition des voix à l’assemblée générale ne dépend cependant pas de la participation financière, car le vote se fait obligatoirement par tête dans une société coopérative "normale". Dans une fédération, ce sont les statuts qui déterminent le nombre de voix de chaque société fédérée ; cet élément crucial pour le bon fonctionnement de la fédération devrait donc être discuté lors de sa constitution. Le fonctionnement de la société coopérative obéit au "principe de la porte ouverte", c’est-à-dire que la société doit accepter quiconque remplit les conditions pour devenir membre, et que ces conditions ne doivent pas être excessivement strictes.

6.3 Société simple

La société simple est définie comme un "contrat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent d’unir leurs efforts ou leurs ressources en vue d’atteindre un but commun". La personnalité de ses membres est d’une grande importance : les décisions se prennent généralement à l’unanimité, et chaque sociétaire a en principe le pouvoir de gestion et de représentation de la société simple (ce pouvoir peut cependant être délégué à certains sociétaires seulement, voire à des tiers). La société simple elle-même n’a pas la personnalité morale, ce qui implique entre autres une responsabilité exclusive, directe, solidaire et illimitée des sociétaires eux-mêmes (ou des sociétés formant la société simple, cas échéant). L’absence de personnalité morale signifie également que la société ne peut être sujet de droits et d’obligations, et ne peut donc pas conclure de contrats elle-même.

6.4 Fondation

La fondation, contrairement aux autres formes juridiques présentées, n’est pas une société. Il s’agit d’un capital affecté à un but précis qui ne peut être modifié, sauf dans des circonstances exceptionnelles. La gestion de la fondation est confiée à un conseil de fondation; il n’existe aucun organe démocratique (comme une assemblée générale), puisque la fondation n’a précisément pas de membres.

6.5 Conclusion

Il nous semble que les deux formes juridiques qui permettraient au mieux une collaboration entre les différents organismes actifs dans le secteur du logement d'utilité publique sont, d’une part, l’association et, d’autre part, la fédération. Toutes deux disposent de la personnalité morale, ce qui permet de créer un organisme susceptible non seulement de représenter les différentes sociétés membres, mais aussi de prendre des engagements en tant que structure faîtière. Entre les deux formes de sociétés, l’association est plus souple, et la loi pose moins d’exigences quant à son organisation: le capital d’une association peut être organisé de manière libre, ce qui n’est pas le cas des sociétés coopératives; la structure minimale légale exigée pour les associations est plus simple; une association ne doit en principe pas être inscrite au registre du commerce, etc. Mais le choix entre les deux formes de sociétés doit également se faire par rapport au but envisagé par la collaboration: s’il est essentiellement commercial, on ne peut faire recours à une association. Il faut toutefois aussi relever que face à d’éventuels emprunts auprès d’un institut financier, l’association ne sera pas considérée comme suffisamment garante compte tenu de la responsabilité financière limitée de ses membres. Si la collaboration a uniquement pour but de fédérer les initiatives et les idées et d’être, comme à Genève, l’interlocuteur principal face aux collectivités publiques, l’association est certainement la meilleure forme de collaboration possible. En revanche, s’il s’agit d’acquérir en commun des biens immobiliers et de les gérer, une forme plus commerciale devrait être choisie.
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8. ANNEXE 1

	Teilrevision des RPG

Vorschläge zur Förderung des preisgünstigen Wohnungsbaus

Planungsgrundsätze

Art. 3 Abs. 3 Bst. a, abis und bbis (neu)

Die Siedlungen sind nach den Bedürfnissen der Bevölkerung zu gestalten und in ihrer Ausdehnung zu begrenzen. Insbesondere müssen

a Wohn- und Arbeitsgebiete einander zweckmässig zugeordnet und durch das öffentliche Verkehrsnetz angemessen erschlossen sein;

abis Massnahmen zur besseren Nutzung brachliegender oder ungenügend genutzter Flächen in Bauzonen getroffen werden;

bbis ein Wohnangebot für verschiedene Bevölkerungskreise sichergestellt werden.
Art. 8a Richtplaninhalt im Bereich Siedlung (neu)

Der Richtplan legt im Bereich Siedlung insbesondere fest:

a. wie gross die Siedlungsfläche insgesamt sein soll, wie sie im Kanton verteilt sein soll und wie ihre Erweiterung regional abgestimmt wird;

b. wie Siedlung und Verkehr aufeinander abgestimmt und eine rationelle sowie flächensparende Erschliessung sichergestellt werden;

c. wie eine hochwertige Siedlungsentwicklung nach innen und die Wahrung der Wohnqualität bewirkt wird;

d. wie sichergestellt wird, dass die Bauzonen den Anforderungen von Artikel 15 entsprechen;

e. wie die Siedlungserneuerung gestärkt wird, und

f. wie in den Gemeinden ein Landangebot für preisgünstigen Wohnraum geschaffen werden kann.
Art. 15 Bauzonen

1 Die Bauzonen sind so festzulegen, dass sie dem voraussichtlichen Bedarf für 15 Jahre entsprechen.

1bis Überdimensionierte Bauzonen sind zu reduzieren.

2 Lage und Grösse der Bauzonen sind über die Gemeindegrenzen hinaus abzustimmen; dabei sind die Ziele und Grundsätze der Raumplanung zu befolgen. Insbesondere sind die Fruchtfolgeflächen zu erhalten sowie Natur und Landschaft zu schonen.

3 Land kann neu einer Bauzone zugewiesen werden, wenn:

a. es sich für die Überbauung eignet;

b. es auch dann, wenn die inneren Nutzungsreserven in bestehenden Bauzonen konsequent mobilisiert werden, voraussichtlich innerhalb von 15 Jahren benötigt, erschlossen und überbaut wird;

c. seine Verfügbarkeit rechtlich sichergestellt ist; und

d. damit die Vorgaben des Richtplans umgesetzt werden.

4 Bauzonen oder Teile davon können für ertragsschwache Nutzungen reserviert werden, beispielsweise für das Kleingewerbe, für Erstwohnraum oder den preisgünstigen Wohnungsbau.
5 Bund und Kantone erarbeiten zusammen technische Richtlinien für die Zuweisung von Land zu den Bauzonen, namentlich die Berechnung des Bedarfs an Bauzonen.




� Article dans Le Temps du 15.03.2010 intitulé "La Côte devient inabordable pour ses habitants; Face aux prix très élevés de l’immobilier et des loyers, les habitants des communes de La Côte ont toujours plus de mal à se loger".


� Rapport no 169 du 16 août 2010 au conseil communal, objectif logement, réponse à la motion supra-partisane: "Pour que Nyon se dote d'une véritable politique du logement", déposée en avril 2005; voir aussi article dans La Liberté du 19 mai 2010 intitulé: " L’aide individuelle au logement ne couvrira pas tout le canton; Grand Conseil: Les députés vaudois n’ont pas voulu obliger les communes à mettre en place une aide au logement pour les ménages".


� Citation de Daniel Rossellat, syndic de la Ville de Nyon, cité dans Habitation juin 2010, Pénurie du logement et politique communale, p. 4 s.


� Le présent rapport d’étude se fonde sur l’article paru dans Territoire & Environnement du mois de janvier 2010: "Promouvoir la construction de logements d'utilité publique", rédigée par Bühlmann Lukas et Spori Niklaus. Il y est fait référence de la manière suivante: Bühlmann/Spori.


� Voir à leur sujet: "Produire des logements", brochure éditée par le Département de l’économie, Service de l’économie, du logement et du tourisme, mai 2010, p. 14; texte à télécharger sous: http://www.vd.ch/fr/themes/vie-privee/logement


� Voir à ce sujet les pages 15 s. de la brochure "Produire des logements", brochure éditée par le Département de l’économie, Service de l’économie, du logement et du tourisme, mai 2010, texte à télécharger sous: http://www.vd.ch/fr/themes/vie-privee/logement.


� Pour plus de détails voir Bühlmann/Spori, p. 4.


� Pour un bref résumé du contenu de la charte, voir Bühlmann/Spori, p. 5; elle peut être téléchargée sur les sites de l'OFL, des organisations faîtières ou de Fédérhabitation: www.wohnbund.ch/data/1170058222_409_.pdf


� RS 842.


� Ordonnance encourageant le logement à loyer ou à prix modérés (OLOG ; RS 842.1), cf. Bühlmann/Spori, p. 6 s.


� Outil de calcul consultable sous: http://www.bwo.admin.ch/dienstleistungen/kostenlimiten/index.html?lang=fr


� Ces derniers peuvent être consultés notamment sous: http://www.vd.ch/fr/themes/vie-privee/logement/bases-legales/


� Loi sur le logement (LL) du 9 septembre 1975, RSV 840.11


� Art. 13 ss du règlement d'application de la loi sur le logement du 9 septembre 1975 (RLL), RSV 840.11.1


� Directives techniques – Coût de construction, aide linéaire, Directive 1.1 du 10 février 2010, téléchargeable sur le site du Service de l'économie, du logement et du tourisme (SELT): � HYPERLINK "http://www.vd.ch" ��www.vd.ch� > thèmes > vie privée > logement > Aides - subventions > logements subventionnés > informations aux investisseurs > Directives techniques et financières


� Art. 16 ss LL


� Anciennement Département de l’agriculture, de l’industrie et du commerce


� Plan directeur cantonal vaudois, Habitat, travail et loisirs, B - Renforcer la vitalité des centres, stimuler la construction de quartiers attractifs; en particulier mesure B_33


� Pour plus de précisions, voir Bühlmann/Spori, p. 7 ss


� Art. 5 al. 1 de la Constitution fédérale (Cst.), RS 101


� Pour plus de précisions, voir Bühlmann/Spori, p. 8


� Pour plus de précisions, voir Bühlmann/Spori, p. 8 s.


� Pour plus de précisions, voir Bühlmann/Spori, p. 9 s.


� Pour plus de précisions, voir Bühlmann/Spori, p. 10 ss et p. 12 (exemples).


� Voir exemple présenté dans Bühlmann/Spori p. 12.


� Bühlmann/Spori, p. 12 et l'exemple de la commune de Freienbach


� Arrêt du Tribunal cantonal concernant la commune de Founex publié in RDAF 2009 I 29, no 35


� Arrêt du TF 2P.337/2005 du 16 novembre 2006, Morges et arrêt du TF 2P.338/2005 du 16 novembre 2006, Morges


� Par exemple le chiffre 11, qui concerne les centres commerciaux et qui doit être appliqué si un tel centre commercial se trouve sur le territoire d’une commune.


� ATF 106 Ia 364 ss (367s.)


� Brandt Eric, Les plans d'affectation dans le contentieux administratif vaudois, publié in RDAF 1986 p. 213 ss. (226)


� Arrêt du Tribunal cantonal, Cour de droit administratif, AC.2009.0179 du 30 juillet 2010, La Tour-de-Peilz, consid. 4a; Didisheim Raymond, Modifications de limites et dérogations en droit vaudois de la construction: quelques réflexions à propos des articles 83 et 85 LATC publié in RDAF 1991 I 400 ss, en particulier p. 419 ss.


� "L'Etat et les communes ne peuvent accorder des dérogations à des particuliers que dans les limites autorisées par la loi, les règlements et les plans" (art. 6 al. 2 LATC)


� "Dans la mesure où le règlement communal le prévoit, des dérogations […] peuvent être accordées par la municipalité pour autant que des motifs d'intérêt public ou des circonstances objectives le justifient. […]." (art. 85 al. 1 LATC)


� Arrêt du Tribunal cantonal AC.1999.0085 du 2 mai 2000, c. 10


� Art. 41 Cst. "buts sociaux"; Peter Hänni, Planungs-, Bau- und besonderes Umweltschutzrecht, Berne 2008, p. 41 s. avec indication de la jurisprudence (ci-après Hänni).


� Arrêt du Tribunal cantonal, cour de droit administratif et public, AC.2009.0136 du 22 avril 2010


� Pour des précisions sur la formulation, voir Bühlmann/Spori, p. 13 (y compris les exemples présentés aux pages 12, 13 et 14).


� Bühlmann/Spori, p. 15


� Bühlmann/Spori, p. 15 s.


� Bühlmann/Spori, p. 15 s.


� Pour plus de détails au sujet des avantages et inconvénients des deux possibilités dont disposent les communes pour se réserver un droit d’emption, voir Bühlmann/Spori, p. 22.


� Bühlmann/Spori, p. 21.


� En tous cas il n’y a pas été fait recours dans la commune de Nyon au cours des dernières années (renseignement fourni par M. Hubert Silvain, chef du Service de l’urbanisme de la Ville de Nyon).


� voir dans ce sens l’arrêt du tribunal fédéral du 5 mars 1980 concernant la commune de Vevey, ATF 106 Ia 364


� Bühlmann/Spori, p. 21


� Yannick Antoniazza, die Baupflicht, thèse, Zurich 2008, p. 186


� Bernhard Waldmann, der verwaltungsrechtliche Vertrag – eine Einführung, in Häner/Waldmann (Hrsg.), der verwaltungsrechtliche Vertrag in der Praxis, 2007, p. 14


� Antoniazza, Baupflicht, p. 187, avec référence à l’arrêt du TF 1A.266/2005 du 13 mars 2006, in: Recueil de jurisprudence VLP-ASPAN n°3125.


� Loi fédérale du 4 octobre 1974 encourageant la construction et l’accession à la propriété de logements (LCAP), art. 1 : "La loi vise notamment à abaisser le coût du logement"; Loi vaudoise sur le logement (LL), art. 1: "La présente loi a pour but de promouvoir une politique du logement qui mette à la disposition de la population des habitations adaptées à ses besoins et de favoriser un équilibre démographique satisfaisant des diverses régions du canton", art. 13 al. 3: "L’Etat encourage, en particulier, les projets intercommunaux et ceux favorisant la mixité sociale".


� Antoniazza, die Baupflicht, p. 186 s.


� Pour plus de détails au sujet de la marge de manœuvre des communes en rapport avec cet article, voir les réflexions figurant sous chiffre 3.2.2.


� ATF 106 Ia 364 ss (367 s.)


� Brandt Eric, Les plans d’affectation dans le contentieux administratif vaudois, publié in RDAF 1986 p. 213 ss. (226)


� Bühlmann/Spori, p. 21.


� Haag Heidi, Construction de résidences secondaires: des solutions sur mesure, publié in Territoire & Environnement 2006 p. 1 ss. (3 ss.).


� Voir l'exemple Zurich-Aussersihl, aménagement de la gare, cité dans Bühlmann/Spori, p. 25


� Bühlmann/Spori, p. 25 s.


� Bühlmann/Spori, p. 21.


� Arrêt du TF 1C_469/2008 du 26 mai 2009 (Crans-Montana) publié in recueil de jurisprudence VLP-ASPAN no 3815


� Voir aussi Bühlmann/Spori, p. 29 s.


� Il faut toutefois d'emblée relever qu'une restriction partielle de la propriété n'équivaut souvent pas à une expropriation et n'implique pas d'indemnisation pour expropriation matérielle; voir à ce sujet Bühlmann Lukas, Questions d’indemnisation en cas de reclassement; en lien avec la révision partielle de la LAT dans le domaine de l’urbanisation, publié in Territoire & Environnement no 6/10 p. 


� Loi pour la construction de logements d’utilité publique LUP du 24 mai 2007, I 4 06.


� Loi générale sur les zones de développement LGZD du 29 juin 1957, L 1 35.


� ATF 106 Ia 364 ss (367 s.)


� Brandt Eric, Les plans d’affectation dans le contentieux administratif vaudois, publié in RDAF 1986 p. 213 ss. (226)


� Bühlmann/Spori, p. 32 ss


� Bühlmann/Spori, p. 31 s


� Bühlmann/Spori, p. 13 s., 26


� Gsponer, Privatisation des tâches publiques, p. 38; Hänni, 2008, p. 168 s.


� ATF 114 Ia 335 consid. 2d = JdT 1990 I 440


� Gsponer, Dissertation, p. 124 s. et p. 160 


� Article 76a LATC "La collectivité publique peut procéder à une expropriation formelle dans des cas d'intérêt public au sens de la loi vaudoise sur l'expropriation."


� Notamment art. 41 al. 1 lettre e: "La Confédération et les cantons s’engagent, en complément de la responsabilité individuelle et de l’initiative privée, à ce que: … e) toute personne en quête d’un logement puisse trouver, pour elle-même et sa famille, un logement approprié à des conditions supportables;…"


� Hänni, p. 41 s.


� Ruch, art. 22 N. 79; Waldmann Bernhard, Zonen für öffentliche Bauten und Anlagen, in: Baurecht 3/2003, p. 89


� Gsponer, thèse, p. 71; Ruch, art. 22 N. 79


� Waldmann Bernhard, Zonen für öffentliche Bauten und Anlagen, in: Baurecht 3/2003, p. 89


� § 60 du Planungs- und Baugesetz du canton de Zurich: 1 Einer Zone für öffentliche Bauten können Grundstücke zugewiesen werden, die von ihren Eigentümern zur Erfüllung öffentlicher Aufgaben benötigt werden. 2 Als öffentliche Aufgabe gilt auch der Bau von Alterswohnungen.


� Grundnutzungsplan der Stadt Luzern, in der Zone für öffentliche Zwecke sind folgende Bauten möglich: 1. Friedhöfe, 2. Spitäler, …6. Alterswohn- und Pflegeheime, Sozialbauten, 7. Kulturbauten, Museen, Ausstellungs-, Sport und Freizeitbauten…


� Gsponer, dissertation, p. 82.


� Arrêt du tribunal cantonal argovien du 7 novembre 2000 publié dans le recueil de jurisprudence argovien: AGVE 2000 no 56 p. 209 ss. et dans le recueil de jurisprudence sur internet VLP-ASPAN fiche no 2415.


� Arrêt du Tribunal cantonal lucernois du 2 mai 2001, Emmen, publié dans le recueil de jurisprudence VLP-ASPAN no 3978.


� Arrêt du tribunal cantonal soleurois du 21 février 2008, Balsthal, publié dans le recueil de jurisprudence soleurois: SOG 2008 no 20 et dans le recueil de jurisprudence VLP-ASPAN no 3917.


� Arrêt du tribunal cantonal lucernois du 13 mai 2008, Lucerne, publié dans le recueil de jurisprudence VLP-ASPAN no 3977.


� Par exemple le canton de Zurich qui fixe de manière exhaustive les types de zones possibles au niveau communal (en particulier § 48 notamment en lien avec le § 60 du Planungs- und Baugesetz du canton de Zurich


� Voir par exemple aussi le projet de plan général d'affectation de St. Sulpice qui fait l'objet d’un recours, mais dont le libellé sur la zone d'utilité public n'est pas contesté: voir dans l'arrêt AC.2009.0131 du tribunal cantonal vaudois du 26 mars 2010, St. Sulpice. Le libellé de ce projet de règlement est assez large: "la zone d'utilité publique est affectée aux constructions, installations et aménagements d'intérêt public ou nécessaires à un service public. D'autres équipements sportifs, sociaux et culturels peuvent être autorisés….".


� Arrêt AC.2008.0333 du tribunal cantonal vaudois du 15 octobre 2009, Lutry.


� Bühlmann/Spori, p. 5


� ATF 105 Ia 134 consid. 2a


� Riva, Commentaire LAT, art. 5 N. 11; pour plus de détails sur la généralité du prélèvement de la plus-value, voir Bühlmann/Spori p. 28 et Dieter Egloff, La contribution de plus-value selon l'art. 5 de la LAT, in Territoire & Environnement no 3/08


� Waldmann/Hänni, art. 5 N. 12 et 20.


� Arrêt du TF 2A.514/1999 du 13 juin 2000, Basel; ATF 121 II 142; voir pour plus de détails sur le sujet: Dieter Egloff, La contribution de plus-value selon l'art. 5 de la LAT, in Territoire & Environnement no 3/08, p. 5 ss.


� Waldmann/Hänni, art. 5 N 20 s.


� Énumération tirée de Bühlmann/Spori, p. 28.


� Les dispositions y relatives du canton de Genève viennent d’entrer en vigueur au 1er janvier 2011.


� Egloff, p. 11 ss.


� Benoît Bovay, De nouveaux instruments d'aménagement du territoire? in RDAF 1998, P. 346 s.


� RC-305, septembre 2010, Rapport de la commission chargée d'examiner l'objet suivant: exposé des motifs et projets de lois modifiant la loi sur les impôts communaux du 5 décembre 1956 et la loi sur les impôts directs cantonaux du 4 juillet 2000 et rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur la motion Jacques Haldy et consorts – Pour permetttre aux communes de financer leurs frais d'infrastructures en cas d'adoption d'un plan d'affectation.


� Il faut l'accord des deux parties, ce qui suppose un certain marchandage non compatible avec l'égalité de traitement.


� Antoniazza, Baupflicht, p. 186 s et références citées (en particulier la note de bas de page 992); Waldmann/Hänni, art. 5 N. 9 et 25 s.


� Principalement art. 1 et 4 de la loi cantonale sur les impôts communaux; sentence arbitrale du 26 juin 2007 p. 32.


� Voir Waldmann/Hänni, art. 5 N. 21 et les auteurs cités en notes de bas de page.


� Waldmann/Hänni, art. 5 N. 9 et 25 f.


� Informations transmises dans le cadre d'un cours donné par l'IDHEAP intitulé "Propriété foncière et développement territorial durable", en 2006, exposé de M. Hans Stöckli, maire de la ville de Bienne.


� Ce qui a été le cas pour la ville de Bienne.


� La Liberté, du 22 septembre 2010: "… La ville sera partie prenante en favorisant des coopératives d’habitation qui se constitueront. Les lots de terrains ne seront pas vendus, mais mis sur le marché en droits de superficie."


� Enquête & Sondage paru dans Habitation 3-09 intitulé "Situation du logement d'utilité publique en Romandie".


� Article paru dans 24H du 29 septembre 2010 et intitulé: "Des appartements protégés tout neufs pour les aînés; Nyon: La Municipalité veut octroyer un droit de superficie à une coopérative pour construire un immeuble de 48 logements adaptés aux personnes âgées".


� Bühlmann/Spori, p. 28 s.


� Bühlmann/Spori, p. 30 s.


� Bühlmann/Spori, p. 28 s.


� Voir aussi Bühlmann/Spori, p. 32.


� Bösch Peter, Grundbuch und Baubewilligungsverfahren, in ZBl 1993 484.


� § 321 al. 2 PBG.


� Voir aussi Bühlmann/Spori, p. 32 s.


� Lettre du 4.11.2010 de Peter Malama, Conseiller national et directeur de l'union suisse des arts et métiers, section Bâle-ville à l'adresse des membres de la CEATE-N.


� Ni le nom ni le site n'existent en français.


� Ni le nom ni le site n'existent en français.
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